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Organe corporatif du Syndicat Nationaidu Personnel pénitentiaire de France et des Colonies

POUR LA JUSTICE ET L’ÉQUITÉ

JL Kl ■ AMM OC R TT B NOM I ■ » NK SONT PAS RENDUS)TOUS POUR UN

RÉDACTION ET ADMINISTRATION :
Au Siègro social, 5t Rue de Poitiers, PARIS (Vil*)

pour l'émancipation 

DROIT 

UN POUR TOUS

AUX PAUVRES, LA BESACE ASSEMBLEE GENERALE
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gravite ri eou- 
|M*ul Nre éludé

••Ite mauifçs-
Btomri était

m tuai ton (un rompt* ren- 
Irgahon fuU du rofite. pu- 
I, l-r chrf de cabinet n<»u»

Nos adversaires < 
nlrlliprncr't dans la place,

iiuti 
lu-

lois no- 
application erronée 
• ■

fait, il ritoundra

| nvoc vous.
O««lt mu manque de personnel qui 

' roui prive du rcpoi nécessaire. la guet-

dnonr pins «tiite à uos rc- 
, sans douta parceque les

Martel vous n dit que tout avait ata 
fait à l'admi lustration et uiprta du mi
ni Mrc pour obtenir zalbfactlon, comme 
sœur .inné, ne voyant rien venir, nous 
déridâmes d'an appeler au Parlement, 
à lu Presse cl au pays.

la poli 
dans I

lehors lui demandera 
e«t ou qu'eshc» qu’il 
Je suis dans lea pri-

Pour les 6 OCO fr

LES PARIAS

I importe que vous comptiez beau
coup sur vous dans vos syndicats ; or- 
guni'Ci-vous dans vos fédérations et avec 
les Cartels de tous les travailleurs ; ce 
n'osl que lorsque vous serez bien unis 

■s publics compteront

La question «tes finances est sérieuse, 
ni sérieuse ; elle a fait tomber le Gou- 
«wrieriwnL C'est vous dire que pour fal- 

o rétablir ceo crédita ce sera très diffi-

lance pour nous, car les foncUmnairMi 
composant les cadre* do l’Adnnniilra- 
tâjfi Centrale doivent être en nombre 
suffisant, doivent avoir une situation 
hiérarchique leur permettant de traiter 
rapidement, avec toute l’autorité et U 
compétence désirable», les questions di
verses rentrant dans leurs attributions? 
nous jomines en droit «le demander à 
ce que l’on ne ravale im* la fonction du 
ceux qui doivent «oluuonner par exem-

I du résj ut du malgré rela je
| me permets dappeler attention 
•rr quelques vœux qui ont été adopte» 
fsiul W critique de la mise à la rra 
traite A .V ans H de l'abrogation de Par» 
ticln lit de la loi des Finances du M 
juin MS).
•eoeeoaoeoooaeeeaaoe••••eeoaooooeeooooa
• Paasle même ordre d'idées, je vous 

K* t de vouloir en référer à M - el au- 
personnes que vous connaissez, en 

les priant de veiller à ce que ces Mes
sieurs ne puiwxinf faire aboutir en quoi 
qiifl ce soit, les néfastes revendiDation»

coin mission* formées en vue de la 
révision <lr, traitements comme consé
quence à la vio chêne et qui augmente 
toujours se basent sur l'égalité pour 
tous. C’est un principe que Doue ne sau
rions trop les féliciter sur ce bnt. Mais i| 
en est un que nous ne pouvons pus ba
ser passer sous silence.

Eaalifé de traitement poar tous les 
ionriiormairea : Oui, c'est juste.

Egalité de travail pour tou< 1rs fonc
tionnaires : CesL iuij*osiiblc.

Le traitement devrait à noire avis être 
en concordance avec le travail, rendu.

Quel est le corps de métier qui n In 
phi» pénible et ingrate tâche que te wur- 
vuHiant de prison. Nous pouvons répon- 
ilrv franche ment qu’il n’y en a pas.

Discipline constante plus que Je mill

ions <1 arrêt et je suis 
vous n*) thilhrra fins.

Nos moyens d’action 
tkh 
pouvoir» 
ritualtor 
ment â plu* 
est insufftsdn

I « I le monde attend arec impatience.
D ailleurs, nous aurons l’oerasion de re
venir sur les masures en .ordre di«jM*rsé 
qui sont prise* à l'égard. soit de l'une 
<Mj l'autre catégorie* du personnel des

Lo P, Advient d'avoir ses promotions I que les Pouvoir 
<te flla*>sr-* d'« F* janvier : le P. S. aura 
également saUsfactiou sur ce point ccs 
jours-ci

ll.Mgtena m.iuvaisr (aidant fort À dé
sirer, contact continue] entre quatre murs 
avec des individus, résidus des bas-fonds 
<te la société, portant les germes de tou
tes 1rs maladies (syphilitiques, tubercii- 
teux. aerofuleux, etc...), maisons «*ons- 
troites pour la plupart dans de rieux 
étehlisxrmrntn où te soleil ne visite ja
mais. La santé s'éliote et oqvrc la porte 
au médecin.

Sécurité médiocre. Le surtrillanl (te 
prison est toujours sur la brèrhe. il est 
«an» sur te qui-vive,]a moirxlr»- pe
tite faiblesse, la moindre peccadille <»nt 
parfois d”s suites Irês graves. Les éva-

■ agrrs»>oa<> ont dés ounaéq'iraces 
désa«trvu*es pour le> surveillants cl mê
me quelquefois pour la S4»riété.

Eu plus de çaje surveillant <-sl te ser
viteur accompli, non seukunoal de wrs 
chef?*, mais encore de ces individus qui 
Mirit cités jilus haut au paragraphe de 
l’hygiàiir. » <|iii diminue énormément 
son prestig.* aux yenx de loua et te pla
cent A un rang eni'orr plus bas.

Dr toutes ces misùrrsjr pourrais vous 
en citer d’autres, mais ça serait trop Jong.

Nous protestons énergiqnement <te ten
tes non forces pour améliorer notre *ort, 
e'. pour cela nous insistons plus que ia- 
mai« pour maintenir te taux de base des 
traitements A &UUO fr.

Si certains fonctionnaires peinent ne 
suffire à un taux plus bas, soit qijr bé
néficiant d’autres avantages L4s que 
étrvnnrs, primes, etc... Il n’en e*t t»a< de 
même du survetltanl de prison. E-vrm- 
ple : Un facteur a scs cl rennes, le dusiu- 
nter a ses heures supplémentaires 
payées, Iç gendarme a ses peinte», etc.4 

Le surveillam <ie prison ne ronasH que 
te gêne, la misère jôane cri • mveraine 
■uU ur de lui ; juste *on jtetit traitement 
pour ne jms mourir de faim, et cela pen
dant Imite sa vie.

H ne connaît pas lu gaieté, ni l'at«rin
ce ; il ne sera même pas eslüné. lors
que «piclqu’un d

pterr, nï den» leur ré/c. font le mtst- 
ruum H ejurls yuur nous brimer ^r/in de 
taln/aire de petites venr/eum es person- 
netlei et mesquines, t.e Personnel es
père que vous ferez cesser toutes les 
hr^uaaes et toutes les infattices dont d 
'•oul/re ; »i le gdchis actuel continuait, 
il pourrait croire que vous l'abandon- 
nez sciemment à la rindiete de cer
tes fis de tas sous-ordres. Xous sou/front, 
ch effet, depuis trop longtemps de ta 
situation a/u>rmale dans laquelle 
nous débattons ; la bonne marche de» 
services s'en ressent, et quniqur Ion 
puisse eu dire, celte ci notis tient à 
tofur, car nous savons que darv» le rfum» 
administratif, il np aurast ni sécurité, 
ta birr.-étre pour personne. • .

Noua vt»uIons cr»»re que mire appel 
arra e<itendu et que bientôt dre solu
tions logiques intervient Iront En tout 
cas. nous faisons tin vibrant appel à 
I reprit de discipL.ie et de solidarité de 
(«Mis noa adhérents; les difficultés qui se 
drefis» ni devant nous ne sont pas insur- 
mon lai» las. mais fXMir Ips .ipterur la ta
che sera peut-être ardue. Elle n’est jnh 
pour nous effrayer ni pour nous rebu
ter. Nous poursuivrons méthodique
ment, vraduelteinenl. l'action enlrr- 
pri-r. Que chacun «tans sa sphère.se
cundo nos efforts, cl «tans un avenir 
prochain nous aurons la sait» far lion de 
vote s'annoncer A l’horizon l’aurore <te 
!< ni/»» n ici Heurs.

l^e Conseil d"Administration.

• ; Conciergerie et Caen 11 
Angualtaia 10, la Santa. Bor- 
Ntet 0, Metz. Iæ<« ; arrêt) H. 
Saint Martin-de-Ré 7, Anniane, 
L), Evreux 5, Looa cellulaire 

3, Ratine» (arrêt), Brest, Riom (arrêt}. 
Grau?. BATanne. et la plupart dss 
moyens cl petits établissements rien ?... 
pas de repus, mémo A la suite du ser
vice de nuit.

N'psLce pas 11 preuve évidente <te la 
misère morale don* souffre te person
nel Mirtout dans 1rs maisons d'arrêt.

Votre devoir A vous, camarades, qui 
êtes ici présente, est de mener une vive 
action en faveur du personnel des mai- 

convaincu que

Le ]M.*rwnnvl pénitentiaire va l-tl à 
nouveau connaître lu |»éri«Kte dre régres- 
aions? Va-Loa, «tans •’ofImiih*» ^pliêres, 
«iociner litre cours aux taquineries 
clandestines an les camouflant nous te 

d’économies a réaliser? Nous 
«vt'aon? que r-*st une partie jmuvanl. 
a priori, paraître farite à jouer |«ar 
«eux qui ne nous pardonnent de 
dire la vérité, jiar ceux qui voudraient 
étouffer notre voix lorsque nou* récla
mons un peu plus de justice eld équité.

Notre devoir, & nous Conacil d A<imi- 
nwUcAtMin. rat de mettre en gante nus 
gramte rtùds contre toutes les rnana-u- 
vrre occultes oui surgissent de toutes 
parta en vue d’annthilcr notre ïwDon.' 
Kn a rien de subversif, mais qui so 

mie avec métlaidi* ; notre dévote rat 
de fou lover peu a peu un coin du voite 
qui jette son ombre sur les combinai
sons les plus machiavéliques do cer
tain* syndicaticides déçus dans leur 
urgued ou déjoués dans leurs combi
na wons.

Ia réunion du Ü avril, imposante 
rew te nombre de* AMtetenta, impœ 
sante par le calme et la fermeté des are 
talion» envisagées sous la pression des 
évéTHNncRis, a démontré que nous pou
vions compter ear» réserve aur nos 
adhérente, car le seul reproche (te cer
tains portait sur l’reprit de modération

Mai t I.t Lar
ge et la re>pansabibtd de la marche du 
groupem *nt ; ib nt se laiji''fwt 
entraîner par des gretes prématurés ou 
irréfléchis, pas plus qu’il- ne re laisse
ront entamer dans leur résolution vi
ril© d employer progressivement tous tes 
moyens qui leur apparaîtront néces
saires pour sortir de I impasse dans la
quelle — volontairtvneiit ou non dre 
négligences ont aeculé le personnel f»é-

journée uffrtnalr de tra
çait'., Nous savons Lien qu'au tour de 
vous, dans votre entourage, gravitent 
des mourais génies qui vous renseignent 
mai et cbercheut d dénaturer nos in
tentions ; nous savons que toutes ces 
influences occultes ont /uiralgsé bien 
souvent la bonne volonté de i os prédé
cesseurs ; nous savons aussi qu'eu cer
taine cas, des gens qui ne sood. "ï à leut

Eu raison de la rilualiun vraiment la
mentable danr laquelle noua nous dchal- 
teus.le conseil d'adinim 
reunion du ;n ma 
mité ta résolution

pie les questions du personnel, car ceci 
ne doit pas incomber à des gen.« pris 
au liasard d<« circonstances, ce qui a 
<tejé produit et produirait daim l'avenir 
«tes mécomptes très graves et un mé- 
contentement trè* protefPl M très jus
tifié.

b) Personnel administratif. — En ce 
moment, il y a déjà des employés en 
surnombre ; le Sénat vient de suppri
mer 113.000 francs au chapitre 5 en vue 
«ir suppressions immédiates. Nous di
sons quo ce n'ret |mis en supprimant les 
crédita que I on tera d)S|*araltn> te per
sonnel en surnombre. La situation va se 
compliquer par ta fermeture éventuelle 
de certains établissement* ; demain, il 
v aura 20 ou 25 employés an sur nom
bre Qœ va-t-on en faire ? N«mis avons 
i i iiqué que. dans I in*« rèl du Tr»—»r, 
l'on pourrait placer «tans certains 
grands établissements des fonctionnai
res pour s'occuper du travail pénal. 
Gette solution a reçu en principe l'agré
ment de la 2* Suqs-Conuiiission, mais 
cello-ci iiésitail à damaniter ta création 
d'emplois. L'occasion est propice, et si 
1* Administrai ion était soucieuse des in
térêts du Trésor, s’alliant pour une fois 
à ceux du personnel, clic pourrait met
tre en execution, ne fût-ce qu'à titre pro
visoire, ta suggestion nré^witee au nom 
do notre «^rndicat. Cala occuperait «tes 
fonctionnaire* qui demain vont sc trou
ver sans affectation normale, sans af
fectation légale. El puisqu'il y a des 
« surnombres • dans te P. A , nous de
mandons : Pourquoi mainb»<4-un «*n 
fonction* 1er ompkwéa qui nnl dé
passé la limite fi’àge? Il y a là une boite 
occasion de démontrer que l’on veut «tes 
économies rationnelles. Qu'altend-on 
en haut lieu ?

Personnel de surveMsnce. — Ici, 
pénune générale; on supprime des em
plois et les vacances no sont plus corn- 
|>!(te.<. Le personnel n est jain us nu com
plet et, chaque année, l'on trouve quel, 
que chose «te nouveau pour tmmis per* 
suadrr que la situation anormale nm 
existe est Indépendante de la volonté de 
l'AdminisIralion Centrale. En 1024, 
c’est la faute du Gouvernement ; en 
1A25, c'esi la faute der «ujq>resMons ; 
en 192ii. ce ^era la faute au manque 
de candidats. Chaque année apporta un 
argument spécieux pour les liesoins de 
ta cause : en réalité, l’on se désintéresse 
du .«<1 «Ire arenta On leur q-lirr «I une 
main co qui leur est donné «le Lan tnt ; 
exempte : l’Ad nu ni ri ration accorde 
22 jours de congé annuel, soit 15 jours 
normaux, plus 7 j«»urs cornue naa te uni 
dra jour* tenés dont ne Itenèficic par la 
P. p ; immédiatement, te repus hebdo
madaire n plus a.Mbuné |b«r suiL* d" 
IMX) vides dans les cadre*. Allons, don
ner et retenir ne vaut ; noua no voulons 
pas êlnj lea éternels oubliés, car nous 
finirions par croire quo nous sommes 
Ira éteriNMs trompés. Ira victiiix s «xms- 
tantes de notre trqp grande cridulita 
aux promettes qui nous sont faites. Le 
Congrès nous a donné mandat de colla
borer loyalement avec nos chefs ; il 
nous a cependant «*xf»liritemrnl inqioaé 
dé ne pas pratiquer une col ion 
de d i 
à être brhné. il entend ne pas l’être 
a»cc luxent une nt tacite de ses repré
sentante.

ion, dans «a 
, a adopté à l’unanl- 
uivanlo :

|u«- le |M*rM>nnr] Je sur- 
•lul itans tous lo èta-

F»ireni draignc». comme prcuJcnl : 
G (Mil.. c« un mus greffier à Fre-nra ; asses- 
Mines : Darej-, runnnis greffier à Vcr- 
Ntillr* (correction), cl Pardieu, surveil
lant à ta «aul«

Ix* presHirnl adressa à l’astviubléo les 
reninrciemante d'usage, porta à la con- 
naistanr«' d«* tous les rxciiM’s «je M.M. 
Atibrint, Hlurn, Hcrlhon, dépufrâ de Pa
ris, (!<mn« la lamk su raniaradn

par ta presse, 
avuM déjà attiri* I attention «h* 

publics et du pays sur nota» 
nous en avons appelé égala- 

teurs parlementaires, cala 
t, un rapport précis devra 

j être fait, transmis aux parlemcntaifrs 
I
* eifw» marufretataei place VendtaM, vous
| / a r. t • H t. à nommer tout à
l’heure un comité d'action qui aura 
pour but d aider 1e bureau, Im dérisions

I prises devront être scrupuleinemeut 
I respettees si vou-i ne voules plus être 
I traités en parias. EonctMinnaires d un 

jures républicain vous avez droit à 1a
| vie. c rat -à-dire au Itenéfice des lois sn- 

cialre. Rqns hebdomadaire, semaine 
do 43 heures, service de nuit payé, et

| à un JxaUtmcpl des fou* txrnnai-
res derordre quo vous Ôteb.

Si vous v«Milrs qu’il en soit ainsi, 
I soyez toujours plue unis dans te syn

dical. ou ffifi adhérente nouveaux æ 
roui fait inscrire «tepuis janvier, M rra 
1er group«'« au *cin ne la Fédération des 
syndicate (te fonctionnaires tout en con- 

| tri huant au ra| proche ment indi>prn»A- 
sable des cartels unitaire et confédéré, 
à I unité des travailleur»

Garu irades, j’en ai terminé, mata aa- 
! clics Isen «pie pour arracher votre droit 
il vous faut de 1 union et surtout de 
l'action. (Applaudissements.)

La parole est ensuite dono^ su Se
crétaire adjoint du Syndical

Bilquez. — Camuradra. vous v«»nra 
d'mtendn Marte’ c< Richrt qui vous ont 
fait un exposé de la situation qui est 
dvvn'.iie au Pcr-onool pénitentiaire. 
Oétr «iluMboa est exlrêni«^nent grave, 
cor à l'heure acfuelte, il manque plus 
de «Mi sur\cillants et ai nous sommes 
bien informés, il y a pénurie de candi
dat*. Malgré nos cru d'alarme, noua 
su m tu es obliges «le constater une foi» «fa 
S lus que l'Admiiiistralion centrale arm-
le »c d<'siiik'rr^<rr du ^«rt du Per- 

suiincl d’exécution «4 peu à peu, nous 
non-» acheminons \«ts la d&organisa*« 
lion des Services pénitentiaires.

Si nous vous avons réunis ce soir, 
c’est que nous sommes obligés de cons
tater que la collaboration loyale que 
nous avons entretenue avec l'Adminb- 
trutiori n’a pas apporté tous les résultats 
escompté».

Nous devons reconnaître qu’après te 
Gnngrèt, cela fut |nuir te mieux. Lo Di
recteur do l'Admiiiistralion pénitentiai
re nous parut tout disposé a examiner 
ireo bienveillance la .«.'upart des veaux 
inscrits dans notre cahier de rerendi- 
cations. Vous area pu vous rendre 
compte d's il leurs que certaines de oel- 
les-ri ont été boliHionn<^es assez rapide
ment.

Puis, vers fin décembre, nous sentî
mes un temps d arrêt ; una « > rtaino 
position se manifestait ; ta grai 
force, la force d'inertie nous «*tait op 
•êe. Que s'étail-ll donc passé ? fiim 
nient roei ! 
qui ont des 
avaient fait In minimum d'efforts pour 
que Ion ne * — —
vondlcalioiis 
satisfactions obtenues sont pour note» 
groupement un certain accroissement 
de force monde. La preuve de ce que 
j'a va no», je ta trouve i la page <M de 
I’ - Union p«'nitenliairc - do Décembre 
iîMM; Ion y relève en effet :

V<4ià ta situaUm. L fx|mmo qui en a 
éte fait à ta réunion générate a quelque 
ri stupéfait les personnes étrangères 

noire Administration ; cclte-ci «ura 
beau épiloguer t elle a sur ers épaules 
une lourd" responsabilité. Du gâchis 
dans lequel se débat le personnel d'exé
cution monte un concert unanime de 
mécontentement justifié dont il serait 
dangereux «te no |»as tenir currq»te.

Nous faisons appel encore uno fois 
en l'esprit de justice de M. Leroux, di
recteur do 1 Administration pénikn- 
tiairo, cl nous lut disons respecteuso- 
ment :

Monsieur le ftirectrur général, le 
personnel d'exécution vous demande . 
instamment de vous pencher sur la si- 
tuât ton diffirdle qui est son lot ; H vous 
demande o apporter un peu d ai r et de '

non en rapfmrt a%ee | tumsire dan.» lei sombres mulmrs de ‘ 
nos prisons ; il vous demandt 
tmnner ses revendications en 
insiste virement Pour que lui 
fin appliquées les lois social 
hebdom

Tu lupfurtfi 4et fajuinrfs r <<w»e*»«e»toi 
ta rrm malheur fil frs r<ueflt'<. •

tant*, trait * 
la fonction, suppressions exc assura 
d emplois, etc.

Demain, qu’allons-nous voir à nou
veau par suite de la réduction des cré
dita des divers chapitres du |»erïKginel : 
la naissance de -ituahons les plus pa 

lea ca
mérons-les mpfd«nnent pour aujour
d'hui, car nout aurons très certainement 
à y revenir r

a> Personne! de F Administration Cen
trale I.
qutf nous parlions de res employés ; 
ceci a cepemiaal une très grande imp< r-

C« seul mol de prison refroidira la 
sympathie du public.

IciuinJer 
rporatinn 
vacances 
e d'anor-

prises au petit 
bonheur, te n'est pas au moral do pe
tits replâtrages qix* l'on régh ra ta si- 
tuataoci comme il convient. L'heure est 
venue «i ouvrir l«?s yeux à la lumière 
brutak des faits ; on na peut * 
l'heure actuelle en renvoyer la solu
tion aux catendra grecques.

Depuis J Mus du vingt ans. Ira divers 
directeur» généraux qui *r m«iI succédé 
à la téta «le l'Administration péniten
tiaire ont essayé de faire quelque chose; 
• r • » à
des difflcullôs «le divers ordres et beau
coup sont partis sans avoir pu réaliser 
ta programme qu’ils s'étaient tracé ; 
noua sommes certains que sur ce point, 
qpmmo sur tant d’autrêa, nous no se- 
rons pas dénurntis.

Mais definis une dizaine d'années, 
(est-ce une des conséquences 
guerre fl, nos service» se désorganisent 

jour. — le personnel, contraire- 
co qui se j»a5*e dans nombre 
islralion*, enregistre un certain 

(iésinléreJsemenl à son égard 
ciate* méconnues 
ou InniartaiU* des

i concevoir, eu effet, que «tans 
un ai yinonte te |M*rM>nnrl, <ii 
gendarmerie on mobilise pl 
ndarmra nour conduire un dé

tenu. alors que radministration laissa 
«L ux surveillants pour garder de 15 à 
30 détenus.

Le piraunnel ne ;**ut plus être duj»»v 
•L» celte siluatam ; d’une rirrutaire 
adressée dans certains établis-enienta 
il en résulte qua te r-qx» hebdomadaire 
ràl loin d'Mrr aeeorM dans le premier 
trimestre qui correspond à 13 jour?, 
exaoral

d’ordre. h*l-ce dn votre faute .? N«jn 
Chacun a *a t»reogne dans ta vie, te? uni 
facteur», les autre» terrassiers, gendar
mes, garde* républicain»*, chaque caté
gorie a droit à ta vie, et toutes ira qura- 

sociales relèvent de* travailleur* 
eux-mêmes. •

Voih avez des devoir* à remplir en
vers ta H»ri«Mê. Vous les remplisses avec 
Courage ; ’n -o« i lê a égakmenl de* de
voirs à remplir à votre égard ; si elle 
nn Ira remplit pas. vous avez le droit 
Je tes exteér; mais,- pour cela^v^s unis 
dan* votre eyndiC4d. Mais ne restez pas 
Isolé» ««i. velu même d«» votre groupe
ment .Holou votre tendance, selon vos as
pirations. unl**rx-voiis, soft avec la C. G. 
T. L’., *oil uvdc la C. G. T. confédérée, 
soit avec la F. N. autonome de* syndi
cal» d«* f«>iirtiuriaairc«. Puis, que tous 
vos effort* gviKleîit à faire l'union de tous 
las travail!» urs manuel» et intellectuels. 
Ccd de 1« euhésiou de tous que dépend 
le «urcr» Je demain qui, peu à peu, con
duira te travail au pouvoir. (Fi/* upplau- 
diH^emenls.)

Le pri»kleot remercia l’orateur do sou 
rij-oae H d'avoir placé sur IM v«teüa- 
bl« terrain te quratkw de? Iraitomenta 
lors de la <ii»«'iissi<»n .« la Qhamlire.

I.a pnrolo est donnée à Richet.
Pichet. — Camarades l«» consoil d*Ad

ministration qui, dans sa dernière >êAii- 
rc, a décidé «te faire cette réunion, m’a 
désigné pour y prendre la paroir, bien 
3uo nVtant plus en activité de service.
'ai tenu à vous apporter mon modeste 

conrour» sans rê»crve el je vais m’ex
pliquer sur la situation.

-
!• personnel, pour désorganiser notre 
groupement, J administration ne fit au
cune n«>mination de janvier à fin août. 
Partout It y avait «te nombreuses vacan
ces d'emplois ; tes repos de garde, les 
repos hebdomadaires faisaient défaut ; 
aussi Je mikontentement était profond. I 

L’arisM du Cnn*e;l «l’Etat concernant I 
mon affaire fil un peu changer Ira cho
ses* plusieurs séries de nominations fu- | 
rent faites jusqu'à fin décembre. Mais 
une fois de plus, te bureau chargé «te ces I 
nu:ntestions s'ert fichu du personnel, du I 
mécon tente ment, de la désorganisation | 
des services et de l’insêcuriM qui exis- I 
tait partout • |

le procéite ingénieax oniptava fui lel 
suivant : on prit !«•» dossiers des candi- I 
data dont lesd«»tnan«tea dataient «te !U2I- I 
tfiSê-tflei. sa a* prendre la nréeaution do I 
demander à res derniers s’ils étaient en- I 
corn |»oi*lulanls ; te résnilal, vous te n u- | 
naisses, 5 sur 10 n'ont pas rejoint par
ce qo«i casés ailtaurs.Osl d«n? ers oon- 
dilifrn* «p»e les vacances continueront rl 
que |M>ur HCb le repos auquel avait droit 
le personnel no fui pas accordé.

G«*lfe Mtualmn était d'autant plu# gra
ve «pin par suite do ta sup|»rc*?i<»n «les 
poUra niilitoirra. lo personnel des quii- 
sons d’arrêt avait été réduit d<i f‘B uni
tés. déanrganisant tous h*s servie*»» cl 
créant une Insécurité absolue ; eo fut un 
surmenage partout par suite du ?rrvice 
dr nuit devenu plus fréquent.

M. Hoiibaux, dernièrement, dans le 
Quntidim. Indiquait quo d'après uno en- 
quête faite dan» no» colonie», ccs der- i 
nières élai» ni d«’*» • liagiir? d’enfant? ». 
Non» reronnai-Min? avec lui que la sé
lection d'"* pupille? Ti’* -*! pa- f«i:e com- I 
me il conviendrait qu’elle Je fût ; mai-», I 
rai- •» lu» n en MApf>nnianl te» eulooten I 
que l’on arrivera à uno meilleure orga- I 
niMdion <j«i r^f . ne ? ne te crayons I 
pas «4 si M. Roubaud avait poussé son I 
rnqutMn plus loin, il aurait conclu que I 
les colonies et les prisons sont des ba- | 
gneo iwur lo personn**! do surveillance. [ 

Collo »itunlkm doit être connue du I 
public ’el c'est pourquoi en huit jours I 
de l«*ni|is, ii«mis avons saisi ta grande | 
1»reM0 trois foi» de nos doléances, quitte 

continuer si rela est nécessaire.
Gauiarude, ta situation pour 1921» se 

présente exactement dans tes mêmes 
conditions que celle de 1924.

En raison du manque de personnel | i 
qu'il y eut toujours en 24 et «tes mise* 
en retraite au commencement de 192.», 
sur du pressantes démarches faites par 
le bureau, l'adminidration procéda aux 
nomination» nérraMires. mai? elle 
sert trouvée dans l'obligation de pren
dra Ira candidats «font les demandes fu
rent instruites avant Ifi24 (aucune de
mande n'ayant été instruite pendant te 
cours de l’annre 1V24».
’ Environ 1»> nominations furent fai

tes. mais à la ménw date M. Sauvai, 
inspecteur des Finances, déposait au 
miuMtn* un rapport qui concluait à la 
Mippresskm de deux colonies, d’une 1 
maison de travail et d’une maison cen
tra te el c'est sinsi que le contrôleur des 
dépensra engagées, refusait son visa au 
mouvement, tant que ta répartition du ] _________ _____ ______
personnel devenant libre ne evrait pas . qui ont MA adoptées au Ct»ngrèî 
'aHe' 1 ...........

lion est grave ; je suis ù me 
comment, dan» uno |»riil? c« 
comme la vôtre, i! y a I**» 
<1 emploi» ; Il y a quelque rho 
mal. S'il faut intervenir pour 
à cet état de ehoar*, je huis à 
position. Toutes tes question
sont miennes, comme elles sont nôtre* 

rom m un rates, 
iiqiartcn»’». v*uu

Dautro |«arl. m non* a»«»ns •conwua 
«tevoir d.ippeter la tient km du g<Miv or
nement ri du Parlement sur ta situa- 
üon dlfftefte qm no«is rst faite, nous 
avoos également celui de démontrer a 
Fupinion publique que noa pl.unlèa 
anal jliste* et légitirora ; uour avons co
ton de aouligner l'insécurité actuelle qui 
peut avoir «les conséquences dont nous 
ou«xis à peroe mesurer ta portée. Tout 
cela revêt uno certaine 
tevr un f»roi)lèm«‘ «su ne . 
plu* longtemps ; il y a une cri<e dans 

réeima pénitenttaire. et ca n est pas 
avec des demi-mesure».

tssemeate pénitentiaire? ; qu’il man
ie ariueltement dan? tes cadres plu» de 

rr-vingta ..-••ni- : fait beaucoup 
ve, qiin KAdminidration man- 
andidats ; que le repos hebdo-

• ’ : I « «
ion d*s |»o?tes militaire» pour

la garde rxterioure de-» grands é’ablis- 
temrnls, te personnel ri la population 
civile Aont à la merci d'un coup de xnaiu

•< Décide de faire une assemblée géné
rale ri d'y pnrt'‘r à l'ordre du jour les 
questions précitées^ afin de rendre pu
blique coite situation, b

Oltr réunion fut fixée au 11 avril ; 
des rons<»caltons furent adressées û plu- 
sleurs parlementaires de groupes diffé- 
renl-, à ta presse, aux sections de la Sei
ne. de pub «y et «te M« lua.

L'ap}w*l fut entendu ; malgré les diffi
culté.- du h.-rv u e, nombreux fur< nt ks 
camarades qui vinrent 
tation ; en effet, la s 
comble ; ce fut un vn

liés 21 b*•ure-, le ?ecrrtatro e* nerai 
r»»DMilta l'assemblée pour la cun?lituUon 
du biiHMjj.

I» Heure
■a.j* doit faire un sa* rifi e sur 1 au- 
ÛNAneier. D accord ! mais nous 

'<ju»m»a quYn ce montent, comme en 
Hèur*s tragiques, I on de;

encore <tes Mcrrficoa à ceux qui 
consentent depuis <ilusieurs an- 

Gofnme au temps du bon M Fou
lon continue a crier • Haro ! sur 

le baudet ». Vraiment, est-ro une raison 
parce que lo pcreoniH I péniteutiaiai* «ml, 

«i« fier m fonction, un neiwmnel disci
pliné, pour qu’on le pressure -ans cesse. 
Ne craint-on pas qu<' ce mouton ne de-, 
vienne enragé ? Ou est-ce cela «que l'un 
espère, dans le tait de le discmkfiter au
près des pouwara publics, «fin d'otite* 
mr tout l h« rU* jour organiser a nou
veau une «te mesure* «œrriUvraT 
Nous nous refusons à le croire et vou
lons espérer quan haut lieu I on vou
dra bien cumprerwiri ta véritable sens, 
la vénlaide <■<!*• <1r 1 Action »«m ima
gée ennin^ ««tant ta réMiltatito «lu mé
contentement de toutes les catégories 
du personne! d'exécution.

Martel, secrétaire gérvw.d.
Itartel. —Camarades, le consoil a d<^- 

< idé ds porW à la ooenaie^amc du pu- 
bli«T la kituabon qui aous m; faite par 
suite du manque de perrono*f.

En 1924, il y « ut de nombreuse* va
cance*. d'emploi?, et lo rgpos hebdoma
daire ne fut pæ accordé au personnel ; 
W25 s’annonce «le même ; par nos «te- 
marches, noue axions réussi à foire nom
mer par l'Adminirtration à peu prés te 
perronnel correspondant aux «OCancrs 
u'amptois. mata le contrôleur des dépen
sas engagées veillait et il ne voulut pas 
donner son visa sans rassentimeot du 
ministre des Finanças.

Afin d'obtenir satisfaction, nous avons 
«lemande audience au chef de cabinet 
du garde «tes Bocaux, qui nous reçut avec 
bienveillance ; clairement nous avons 
rxjMtsé n«»t;
du d« coite 
blié au
«teriaru qull interviendrait auprès du 
(lanli* «tes Bcraiix et du couirôteur des 
dépenses engag/»rF, mais depuis, rien J-e 
nu hiv phi nul n'est toujours pas signé. 
La suppression des postes militaires 
avait déjà séneiisement aggravé notre 
Mbiallon, elle est actuellement intena
ble — partout l'insécurité existe, dan* 
tes maison» d’srrêt en particulter — il 
iMiiis faudrait. |M»ur parer à cette situa
tion. la rrôalton de 300 emplois et, choie 
inconcevable, «»n refuse de nommer pour 
remplacer tes absents.

En l’d et IOt4 on a essayé d'opposer 
h notre groupement nue aA.*ociiiiion de 
iaunra. Le résultat, vous le ronuaiiscx. 
Notre groupement n’a fait que progres
ser ; c'esi dans son sein que nous de
vons miiser ta force qui nous est indis- 
jaensable pour vaincre les difficulté» pre
nantes et à venir.

N oublies pas jii'arsc nous U y a la 
Fédération de» f^ndirats de Fonction
naire* sur laquelle nous pouvons comp
ter. N’umeyer vous dira tout à l'heure 
ce qu'il pense de notre situation.

Camarades, i’en aurai terminé quanti 
te vous aurai dit que si le conseil • cmip- 
i sur l'action de tous dans te syndical, 

tous iou- pouvez compter sur le conseil 
(/I pplaudiss emenls.)

M, PlqtæniaJ, d«q»iil»i «te Pari*, qui 
avait répondu à l’appel, prit cnuiite la 
parole, car il devait encore assister à 
dàulrv* réunions.

Piqiicmal. — Camarades, jo no vous 
ferai pas un Ions discours, convoqué par 

le bureau qui m'avait en même temps de
mandé d'iulervenlr auprès de ta Com- 
miMiou <je» finances pour que soient ré
tablis Jm crédits supprimés par le Sé
nat, je tiens tout d’abord à vous décla
rer que vous ne ferez jamai? appel en 
vain à mon concours, il roua est tout

mais «temandon* in»lanimrnr que 
b ? r \
P. S.) soient faites en même temps ;

;>as y avoir deux p

nous dit-on ;
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Sidion do personnel administratif
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PROTESTATIONSAVIS AUX SECTIONS DE PROVINCE

Peut-on dire ?

MISE AU POINT

tou» le» ef- 
faire pour

Peut-ou dire qu'à I» maison d'arrêt de 
Besançon, depuis ta suppression du 1” 
Mirvriltant, un surveillant art mis par le 
chef à la disposition du confectionnai ne nu 
détriment des repos de garde, qui no sont 
que de I heure*.

Pêht-on dire que le chef tait au besoin 
le contrc-m^trc et qu'il montre aux déte
nus ù faire te» sacs en papier.

Peut'On dire qu'il oblige les agents logée 
à rentrer avant 22 heures, alors qu il ren
tre à n'importe qu elle heure de la nuit, 
ayant fait poser une serrure ouïront de 
l'ex teneur.

narrait en <h*couler, il est décidé à 
j que l'intérêt général com- 

itatu nno. Le Secrétaire est

BiiXJUFz,

Serré taire de la Section du P. A.

Le Conseil.
N.-B. — Le» secrétaires de» section», 

sont invités à faire mensuellement le Ser
vice du « Réveil Pénitentiaire n aux jour
naux régionaux.

es condition* d'existence 
travail entre un surveillant de

un exposé

l'eut vu dire qu'à la maison «l'arrêt 
d’Evrcux. les agents de service d.» nuit 
suut fermé» à def daus lu détention jmr U 
surveillante.

Peut-on dire quo celle surveillante laissa 
constamment la porte du quartier de» frin- 
iih* ouverts et quelle pénétra dans lo 
quartier des hommes t«nns motif.

Peut-on dire que 1m ngunta sont fati
gués do ces bniiMides qui portent préjudi
ce à la Ikiiuiu marche du service.

En raison des circonstances actuelles, 
vous avez pour devoir de vous réunir im
médiatement. de voter Tordre du jour 
que rassemblée générale a admis à l’una
nimité. de le porter à la connaissance de» 
journaux régionaux pour insertion et aux 
parlementaires de vos circonscriptions.

A Paris, l’action arrêtée par suite des 
événements politiques, sera reprise dès 
la fin de la semaine.

Camarades, tous ■ l’œuvre si nous 
voulons triompher.

Tj? compte rendu de la réunion pro
voquée par l'Amirale dépasse 1rs rè
gles de la plus élémentaire courtoisie: 
ce document tendancieux nous fixe 
bien nettement sur les intentions de 
quelques truchements diriges par «les 
influences occultes que nous arrive
rons bien à démasqupr officiellement 
quelque jour. Pour l'instant, nous 
avons autre chose à faire et nous lais
serons aboyer la meule ; que tous ces 

Le Bureau s’est réuni te 7 avril pour 
examiner :
f L'action à mener pour essayer do 

faire rétablir par la Chambre tes crédits 
supprimés par le Sénat ;

2’ La circulaire do la F. N. invitant les 
Syndicats à se prononcer sur te modo 
de répartition des crédits qui seront vo- 

pour le relèvement des traitements 
(augmentation uniforme pour toutes les 
catégorie», péréquation générale ou re
touches partielles pour oertaines caté
gories lésées).

Le Secrétaire rend compte des démar
ches qui sont déjà en cours en ue qui 
concerne In rétablissement tfes crédit*. 
1^ Bureau arrête nn plan d'action et dé
cide d’adresser uno circulaire aux sous- 
groupes.

En ce qui concerne le mode de ré
partition des crédits, |o Bureau donne 
au Secrétaire le mandat impératif do 
soutenir à la Commission exécutive de 
la F. N. Ic principe de la péréquation.
CIRCULAIRE ET ACTION DISSIDENTE

Suivant la décision prise le 7 avril, 
une circulaire a été adressée le il avril 
h tous le» sous-groupes pour les tenir 
au courant de» suppresions de crédits 
H pour indiquer aux adhérent» quelle 
est la position du Bureau dan* l'action 
menée pat* une filiale des Amicales Ho- 
bert-Sauraly-Thivet. De quelque film 
qu'on la pàre. l'action menée par des 
soi-disant neutres est fout à fait inop
portune cl tendancieuse.
J Que nos col lègues‘du P. A. réfléchis
sent bien, car ainsi que nous l'indiquons 
dans notre Circulaire, demain sera pour 
eux ce qu'ils l'auront fait. A eux de dire 
s'ils veulent, an sein de U Section syn
dicale autonome, rester a\rc te bloc 
compact et la grosse majorité du Per
sonnel pénitentiaire qui est affilié à la 
F. N, nu s'ils entendent, corn ni a en 1910, 
se murer dans leur tour d’ivotre.

En ce qui nous concerne, nous cjli- 
muus que notre devoir (qui t'aille area 
mitre intérêt) est de rester avec la 
misse de ceux qui peinent et qui lut
tent. Nous n'aurons pas l'audnoe du 
nous plonger dans l'isolement car 
nous savons que « te courage saus força 
est un débile appui «. Nous savons éga
lement qu'il faut d’abord compter sur 
nous-mêmes, l'expérience du passé nous 
l'a malheureusement trop démontré.

COTISATIONS 1K5
Nous rappelons que les cotisations 

sont fixées comme suit :
Caisse du Syndical : Il fr. payables 

par trimestre ;
Caisse fédérale : 2 fr. payables en une 

seule fois.
Caisse de solidarité (s'il y a lieu) : 

8 fr., payable» en doux fois.
Nous demandons à nos adhérente de 

vouloir bien payer, si possible, en uno 
seule fois pour faciliter la tarin» do no
tre Trésorier, le camarade Oheix. gref
fier comptable a la .Maison centrale do 
Melun.

Le Bureau.

Bilquex Indique que relie situation 
anormale a été signalée par scs soins à 
la Irolsiènio sous-commission chargée 
de la réforme pénitentiaire, qui a bien 
voulu adopter tes vœux suivante qui se
ront soumis à la Commission plénière :
f Quo dans l’intervl do la sécurité 

publique, de la sécurité du Personnel, 
ainsi que pour permettre l'application 
de» lois sociales aux agents, les vacan
ce» d'emplois soient comblées immédia
tement «A que lo* surveillante en (onc
tions actuellement dans les Etablisse
ments qui seraient supprimés, soient 
maintenus dans l’oITrclif général actuel 
el répartis dans tes maisons où le per
sonnel n'csl pus suffisant ;

2* Que soient rétablis les poster mi
litaires pour la garde extérieure des 
grand» êlablisaomonti pénitentiaires ; 
que celle garde soit assurée par des 
soldai* auxiliaires de manière a ne pas 
diminuer l’effectif du service armé : lu 
rêUblia»«ment de ces postes étant de
mandé afin d'éviter la création d'em
plois de surveillante.

Il entretient I* Assemblée des travaux 
des deuxième el Iroteièmo «ous-Com- 
mtesions «font il fait partie el indique 
que si les délégué» du Personnel ont 
rencontré au début une certaine résis
tance aux suggestions présentées au 
nom du Syndicat. Il doit rendre hom
mage u l’esprit de justice el d'impar
tialité des rapporteurs de cas deux sous- 
commUsions : M. Leredu, ancien mi
nistre. députe de 6eino-ci-Otee. el M. 
Honnorat. directeur honoraire à la Pré
fecture de Police, ancien chef de ta F* 
Division qui a dans ses allribulions te 
Serrice des Prisons <te ta 8^inc.

Certes, les observations retenues par 
tes distingués rapporteurs ne nous don
nent pas entière satisfaction, mais tes 
idées émises reflètent un grand nombre 
de nos sunvalions ou de ou» points de 
vues. Cest pour notre syndicat un ré
sulta d'autant plus appréciable, dit-il, 
que les délègues du Personnel d'exé
cution ont pu démontrer leur esprit de 
conciliation au ruura des discussions et 
certes, les membres des sou «-commis
sion» ont pu constater que nous n'étions 
nullement des gens aux idées subver
sives et à l’esprit étroit. Il pense que le» 
trois délégués du Syndicat auront, 
dons la limite de leur» modeste» 
moyens, lait tout leur possible pour re
présenter. de leur mieux. In Personnel 
d'exécution ; on tout cas, s'ils n'oul pas 
obtenu Ions les résultat» désirables, ils 
oui conscience d'avoir fuit leur devoir, 
humblement mal» honnêtement

Bilqucx ludique ensuite que la troisiè
me sou»-commission »'esl occupée éga
lement du recrutement, de l'avancement 
el de te rémunération du Personnel. Il 
fut qtMtalioD. au cours des débats, d éla
ver le nive&u intellectuel dos surveil
lants stagiaires, soit en faisant passer 
un examen plus rigoureux à l'entrée, 
soit en créant d«’$ centres d'instruction 
dans quelques maisons centrales oû

les débutants se perfectionneraient au 
point de vue instruction générale cl se
raient éduqués au point de vue éduca
tion professionnelle.

En ci qui 1e concerne, il a déclaré à in 
-oiis-cnmmission que le plus sûr moyen 
«l'-tlirer «tans lés cadres pénitentiaires 
un recrutement de choix, c’était de bien 
(iayer le- ogente et de tenir compte de 
eur fonction délicate, fatigante et sou

vent périlleuse.
Uniformiser tous h-s Iraiteinonfs, 

c’est bien ; mais il ne faut pas aller 
d’un extrême à l'autre «q puis il faut 
bien tenir compte de* condhiuns de tra
vail. 5an« vouloir faire de démagogie, 
te MTcreuure a J joui du »yudicat *»lûne 
que les surveillants de prison ne de
vraient dr emment pas «‘Ire assimilés» 
au point do vue traitement, avec certai
ne- catégories de fom lionnaireç. Il met 
en

prison cl un facteur.
Ce dernier ne fait pas des journées 

aussi longue, ; il n’e»t pas astreint à 
un service de nuit pénible. Il reçoit des 
étrennés el divers pourboires, alors que 
chacun .sait ce qu’il adviendrait à un 
agent des services pénitentiaire* qui ac- 
repteraii des cadeaux des détenu» ou de 
leur- parents.

Donc, ai un facteur do campagne, «i 
d'autres agents peuvent trouver G.0U> 
francs de début comme suffisamment 
rémunérateurs, il faut, m bonne logi
que, — el il répète, saus faire de déma
gogie, — bien dire que cela n’est pas 
suffisant pour attirer dans nos cadres 
un recrutement de choix. Si l'on veut 
absolument placer ta personnel de »ur- 
veillancu sur le même pied que leurs 
collègues des autres administrations, il 
faut leur donner les mêmes compensa
tion» : réglementation do la journée de 
travail cl paiement des heures supplé
mentaires ; repos hebdomadaire inté
gral ; compensation pour te service de 
nuit.

Il ajoute que le personnel des Cadres 
administratifs n'a pas à se louer non 
plus du sort que lui fait !'Administra
tion depuis 0 années ; il espère que ré
paration sera accordée en 1925, lors du 
nouveau relèvement général.

Rfvennnl A la question dr pénurie du 
Personnel, il indique à l'A«semblée que 
l'action doit êlre poursuivie jusqu'à ce 
que complète satisfaction nous soit ac
cordée. Notre cause est juste : elle ne 
laissera pas indifférent le public qui a 
intérêt à ce que les prisons soient bien 
gardées.

Parlant de l'évasion <te Meaux, il est 
Interrompu par un assistant qui dit que 
ce seront encore tes agente qui trinque
ront et que le surveillant-chef et le sur
veillant seront puni». Bilqucz répond 
qu'il ne pense pas que l'Administration 
punisse ces deux agents car elle sait à 
présent que tes détenus, lorsqu’ils sont 
enfermés, cherchent à s’évader el que 
l’on ne jm»uI pas toujours prévx>ir nom
ment ils s'y prendront. Il donne lecture 
d'bn passage d’un document officiel 
relatif à une évasion el dont il ressort 
qu'un détenu «est évadé dernièrement 
nn profitant d’une porte laissée ouverte, 
involontairement sans doute, mais uuo 
l’on ne supposait pas «pie quelqu’un 
puisse en profiter pour quitter son Heu 
d'internement momentané. Souhaitons, 
dil-il, que l'on ne «oit pas plus rigou
reux à l’égard du P. S. do Meaux, sur
mené comme dans lanl d’autre^ mai
sons d’arrêl.

Hilqiioz termine en formant des 
vmux pour que notre union reste vi
vace ; par notre action tenace cl persé
vérante, nous arriverons peut-être un 
jour prochain à décider l’Administra- 
lion centrale à vouloir bien s'occuper 
de l'amélioralion du sort de tout le Per
sonnel pénitentiaire. (Applaudisse* 
monta,)

Au nnm de l'Asscmblée el au nom du 
Syndicat, le Président remercie vive- 
mnnt le Sccrélaire-adjoint de l'exposé 
qu’il vient de faire ; II dit «pie le Per
sonnel doit lui être reconnaissant de 
l’avoir défendu avec, beaucoup d’éner
gie el do compétence au j*ein des di
verses sous-commissions chargées de la 
Réforme pénitentiaire.

Le Président donne ta parole au ca
marade N«?umcyer. secrétaire fédéral.

Seumrjfer. Je suis venu non seulement 
pour saluer Faucmblée au nom du Bu
reau fédéral, mais au»si pour marquer 
l’élrollv solidarité qui existe el doil 
exister mire lu Fédération cl le Syn
dical des Service» pénitentiaires.

Celte solidarité doit so manifester sur 
deux plans : te champ des revendica
tions particulières à la corporation des 
camarades pénitentiaires el le champ 
des revendication» Intéressant l'ensem
ble des fonctionnaires el des travail
leurs.

En ce qui concerne les revendication? 
particulières, Neumeyer n e«l pas autre
ment aurpri? do la résistance rencon
trée du coté do ta haute administration. 
11 rappelle l'incident de la Maison cen
trais de Paissy cl la démarche faite au
près du Directeur général i»ar le Con- 
seil syndical et te Bureau fédéral. Nous 
avons pu nous rendre compte quo l’Ad- 
niinislration n'<*nvisagvait pas avec la 
même »é\érilê te» faute» lorsqu’elles 
étalent commises par des gradés et des 
chefs. Nous avion- toutefois enregistre, 
après un«i longue discussion, des dé
claration* quelque peu rassurantes. 
Comme il ne semble pas qu'elles aient 
été retenues, ta Fédération csl prêta à 
renouveler »a démarcha.

I«a re»p«jnsabilite de l'Adininistealion 
*c trouve également quelque peu enga
gée dans ta question soulevée tout spe- 
CMlrment a la réunion d’aujourd'hui : 
celte des nombreux emplois laissés en 
vacance, ce qui a jxiur conséquence 
d'imposer au personnel en fonctions un 
service manifestement excessif. Sans 
doute, il y a des responsabilités au-des
sus de la haute Administration ; il y a 
celle du Sénat qui, pour ménager tes fa
vorisés de la fortune, n’a nas voulu ac- 
eepler les augmentations ue recettes du 
budget votées par la Chambre el s'csl 
contente de réduire fortement les cré
dits budgétaire» couoernanl les person
nels des udniiuiHteutions. Il s’esl engagé 
si loin dans cotte voie que certaines Ad
ministrations ont formellement déclaré 
qu'avec des crédits aussi réduite, elles 
ne répondaient pu» d«« la burine exécu
tion du service. C'est assurément une 
des causes du mal dont se plaignent, 
avec raison, le» camarades du service 
pénitentiaire ; aussi faudra-t-il réagir 
contre cca mélliodes admiaistraUvçs et

Voilà, i-iniat.ntes, pourquoi la colla
boration fut à peu près lettre morte fin 
décembre W2-L II ne fallait pas accor
der quelque ch«»«o au syndical parce que 
rélecilon des délégués au ConseH de 
disciplina était toute proche el, qui sait» 
celle élerliuii allait sans doute démon
trer noire faiblesse numérique el afors, 
on nous ferait bien «ximprondra que 
nous ne parlions pas nu nom A? ta nia- 
jonlé.

.Mais les élrclions de janvier apport* - 
reid à notre syndical un tel «urcès qu’il 
fallut bien reconnaître en haut li*j «pie 
nous nVdions pas quanlilé négligeable. 
De nouvelles satisfactions nous furenl 
alors donnée», — mai*, depuis, que «le 
résistances nrrultes doivent intervenir 
pour que noire Directeur général close 
la liste des solutions bienveillnle» à 
notre égard. Il (nul bien que vous te sa
chiez ; nous avons devant nous une ré
sistance de tous tes instante et lorsque 
nous obtenons quelque chose, il faut 
l'arracher morceaux par morceaux. 
Cela d'ailleurs ne nous rebutera pas et 
noua conlinucron? san» faiblesse notre 
action tenace et méthodique.

Passons maintenant à la «|urMion qui 
nous préoccupe d’une manière plus 
immédiate : tes vacances d'emplois qui 
dépassent 200 unités. Nous savons que 
c’est lo Contrôleur des Dépenses enga
gées qui refuse son visa ; il fallait s'y. 
altendrc. Déjà, en temps ordinaire, il 
y a de la pari du Bureau de cc haut 
fonctionnaire, une force d’inertie a*sn 
grande lorsqu’il s'agit de signer cer
tains mouvemente de personnel ou 
certaines dépense», — je dis certains 
car il n’en e-t pas toujours ainsi, mais 
pour aujourd’hui, ne nous y arrêtons 
pas. Une chose doit retenir notre atten
tion : Gomment -e fait-il que 200 va
cances existent actuellement dans tes 
cadres du P. 8. ; « 'est une chose incon
cevable. L'Administration a tout do 
même dans cette affaire, une responsa
bilité indiscutable. Nous avons souvent 
réclamé parce que l’on no remplaçait 
pas les agente ; mais qu<J* pouvaient nos 
plaintes contre l’inertie qui nous était 
opposée. Pour une fois, les hrimodrs 
exercées d'une manière indirecte contre
10 personnel sont couvertes par le souci 
do faire des économies pour le Trésor ;
11 y a là un argunionl sérieux, bien que 
nous sachions que l’on trouve toujours 
drs arguments pour ou contre Utto 
chose, selon que l'on veuille donner ou 
non satisfaction.

Eii 1024, l'on n'a pas comblé les va
cances on disant qu'uua circulaire do 
MM. Poincaré cl de Lasteyrie s’y oppo
sait

Or, que disait celte circulaire ; sim- 
plemenl ceci : il nn sera plus procédé 
dans les Services publics de l'Etat à 
aucune création d'emploi, ni n aucun 
recrutement de personnel...

...Mais les promotions de grades et les 
nominations d'agents titulaires ayant 
pour objet de combler les vacances 
d’emplois peuvent être effectuées. •

L’Administration n'avait lu que te 
premier paragraphe, celui qui pouvait 
nous être néfaste. Co n’est qu'a la ouile 
d'une démarcha faite auprès do M. 
René Ronoult, garde des sceaux, tors 

,ûc la reprise dos relations de notre 
groupement avec les Pouvoirs publics, 
que les vacances furent en partie com
blées. Mais, quelque temps après, tout 
retombait dans le marasme, et les 
arnts continuent à être surmenés, l'in- 

•nrité continue à régner dans nos 
établissements.

bléo nomma à cet effet : Imbert, de la 
Siiiilé ; Maury, de Saint-lABare ; In
ville. de Fresnes ; Lhetrnite, du Dépôt ; 
Lambert, de ta Conciergerie, el Dur- 
becq, d» la Roquette.*

Puis Richet donna lecture du l'ordre 
du jour ci-après :

ORDRE DU JOUH :
Ll- personm I «les établi.-jeniente pé

nitentiaires <l« Seine. Seine-el-Marne, 
Seiiie-et-Oise, réuni en séance extraordi
naire te 11 avril IÜ26, salle Jouve, 33, 
rue B tonal, scnis la présidence du ca
marade Godet, commis greffier de Fres
nes, a»»iste «ie Dareys, commis greffier 
de Versailles et Pardieu, surveillant à 
la Santé,

Après avoir entendu tes camarades 
Mortel, Bilqurz ri Rictot Secrétaires du 
Syndicat des Services Pénitentiaires de 
France et des Colonie». Neumeyer. de 
la Fédération Nationale des Syndicats 
de fonctionnaires, Piqucn.al, député cl 
Fournier, avocat,

Considérant que depuis plusieurs an
nées. le personnel pénitentiaire est mé
connu do ses grands chefs ; que la si
tuation qui s’était améliorée au cours 
«In deuxième semestre 192’». s'aggrave 
depuis quelque temps par suite d’un 
4>arti prte regrettable ou «dune 
inertie coupable de ta part de «certains 
bureaux de ladminislration centrale ;

Considérant que par suite de la sup
pression de* postes militaires et en rai
son dûs vacances d'emplois qui dépas
sent 200 unités, le personnel ne peut 
Kiir des avantages consentis par les 

s Sociales (repos hebdomadaire, jour
née normale de travail) ; que la sécu
rité <lc ce personnel, ainsi que te sécu
rité publique n'est plus garantie à l'heu
re actuelle el que des évasions ou des 
trag«4dies sont malheureusement en 
perspective dans tes pnsuns (voir éva
sion «1e deux bandits à .Meaux où deux 
surveillants gardent 50 détenus) ;

Considérant que les traitements ac
tuels aussi bien que ceux prévus lors 
du prochain relèvement général, no 
sont pas en rapport avec fa situation dé
licate. h bien des égards, imposée au 
personnel pénitentiaire — cp qui crée 
pour le personnel de surveillance une 
crise de recrutement et pour le person
nel des cadres administratifs, un mé
contentement profond :

S'élève hautement contre tes négli
gences coupables «pii taisent peu h peu 
so désorganiser les services |>ènilen- 
ciaires et demande avec insistance :

a) Que soient comblées immédiate
ment tes vacances d’emplois; que soient 
rétablis tes postes militaires afin d'évi
ter une augmentation du personnel; no- 
toiri'Uieut insuffisant pour assurer ta 
nonn»» mdrehe des services, ainsi quo 
pour assurer la sécurité de la Société ;

b) Qua soit appliqué au personnel 
pénitentiaire, la Dunefice de.« lois so 
riales qui sont en bien «les cas complè
tement méconnues des agente charges 
d'assurer ta gante des prisonniers ;

c) Que te traitement du personnel 
soit relevé dans de notables propor
tions afin que te recrutement puisse 
être assuré d'une façon normale et ju
dicieuse. ta fonction ingrate incombant 
aux fonctionnaires el agente des pri
sons «levant être prise en considération :

Décide d’appeler encore l'attention 
du gouvernement et du Parlenienl sur 
ta situation lamentable — moralement 
et pécuniairement — qui continue à 
être faite au personnel pénitentiaire :

Donne mandat impératif aux délé
gués du Syndicat de la Fédération Na
tionale de demander h celle-ci tout son 
appui moral et matériel ;

Engage vivement le Conseil d'admi- 
ntelration à désigner un Comité qui se
condera les efforts «lu Bureau du Syn
dical et invite ces deux organismes à 
faire toutes démarches, provoquer tou
tes interventions et prendre toutes déci
sions utiles que nécessiteraient les cir
constances.

Bureau :
Martel, Buxii ez. Richet.

Le Président demande si quelqu’un 
demande ta parole sur l’ordre du jour. 
Personne ne formule ta moindre ob
jection. L'ordre du jour mis aux voix 
est adnplé par ae«*lamatior»« et approuve 
son envoi à toute la Presao parisienne.

La séance est levée à 23 h. 4b.
/> Bt/reau

REUNIONS DU BUREAU

Le 17 murs, le Bureau t’est réuni jmjup 
discuter sur l’ordre «lu jour suivant :

!• Examen de la situation actuelle ; 
2* Adhérions et démissions ;
3* Relèvement des Iraitanonta ;
4’ Indemnités de logement et de ré

sidence ;
5e Suppression d'emplois et d'établis

sement :
<P Ryfarine pénitentiaire ;
7* Questions (ffversee.
Le Bureau examine s'il y a lieu de se 

rendre à une réunion provoquée par 
l'Amicak du P. A. Après un long 
échange de vues, après avoir bien peso 
les motifs et les mobiles dr celte réu
nion ainsi que |o résultat pratique qui 
pourrait en 
runauiniité i 
mandait le statu tjno 
néanmoins charge de se rendre à celte 
réunion afin de faire cunnaître aux as
sistants la décision prise par le Bureau 
de fa Section syndicale.

Leccia estime que nous devrions met
tre nus sociétaires au courant afin qu’ils 
•oient à même d’apprécier l'action 
d'éparpillement qui se prépare. Celte 
ml« an point sera faite s’il y a lieu.

Le Secrétaire dnonr connaissance de» 
lettres de démission dr quatre sociétai
re» d« la Maison centrale de Fonte- 
vraiiH ' MM. Imbert, Larue, Lacoste el 
Lasaialle ; l'accusé de réception qui 
leur a élè envoyé est approuvé.

Le Bureau enregistré l'adhésion de 
M.M. Runicau, instituteur .» Grenoble ; 
Croupy, instituteur à Saint-Maurice ; 
VerburgCT. économe ù nagtienau ; Hol- 
veck. greffier comptable à Itaguenau. et 
Sieffcrt, inspecteur commis à Phals- 
buiirg.

Lo relèvement de» traitement», de 
l'indemnité de logement el de résidence 
fait l'objet d'un long débat. Lrcluro est 
donnée des lettre» transmises et reçue». 
Vaillant soumet un rapport à l’adresse 
de M. le Garde dr- Sceaux, et dans le
quel il ert demandé que nous «oit ac
cordée ta même faveur qu'aux postiers 
(redressement de noire situation pécu
niaire « dater du 1" janvier 1924).Après 
qurhpir^ résenes de forme, faites pur 
le Secrétaire, ce rapport est adopté à 
l'unaniinite.

Les siipprrs>ioas éventuelle* d'em
plois el d'etablissements sont exami- 
n■’«». Le Bureau suivra cette querikm de 
très près.

Viala ci Bilqucx donnent quelques ex
plications sur tes travaux de la Com
mission chargée d’étudier la réfunno 
pénitentiaire.

Mlle Cauro entretient le bureau de 
diverses questions inlêressanl plus spé
cialement les cadres féminins (recrute
ment, avancement, conditions de tra
vail, rémunération).

Les membres de fa section de St- 
l^irare protestent avec véhémence con
tre 1rs irntrum dont on frit preuro 
en haut licii pour In liquidation dev 
retraites. Ils citent |r cas de leur an
cien camarade Sainl-Martm qui, mi» 
à ta retraite à compter du 1" avril 
1924. n'a pas encore reçu son titre do 
pension ni touché un centime, bien 
qu'il soit muni dr pièces réglementai
res d’après lesquelles il devrait avoir 
perçu, rn bonne partie, les quatre cin- 
quicnics du montant de su pension 
échue.

Pour«|uoi ces retards, |>ourquoi ces 
étranges procédés? Serait-ce qu’il n’y 
a pas eu de délégation de fonds par 
les services de ta comptabilité du 1" 
Bureau ? Sinon, quels sont les vrais 
motifs, ou sont 1rs responsabilités ?

C’est uni* honte de traiter de ta sor
te des agents qui, comme Saint-Mar
tin. ont servi dans l’unniv et «lans 
l’administration pendant plus do 30 
ans. Bien d'autres sont logés à ta 
même enseigne que lui, qui attendent 
depuis «tes mois cl des mois qu'on 
leur verse un premier acompte.'

Quand on n'a pu amasser quelques 
maigres économies avec les traite
ments inMiflhuints de la carrière ad
ministrative, cl quand on «rst trop usé 
pour s'adonner à quelque occupation 
misérablement rétribuée, faut-il alors 
prendre la besace, mendier pour ne 
pas crever «te faim, errer et coucher 
n'importe où. comme les vagabonds 
traqués par les gendarmes ?

Interprètes de tous ceux qui sont 
victimes de ces lenteurs ou nonchalcn- 
ccs Incompréhensibles, nous deman
dons que les comptes des ayants droit 
soient réglés plu» promptement. On a 
bien le droit de récta nier cela sans 
prier et sans supplier, el de l'obtenir, 
quand on a fait lo métier de gardien 
dans les prisons pendant un quart de 
siècle ou davantage.

LE BUREAU.

gens sc rassurent : Us ne sont pas près 
de sonner l'hallall.

Je dirai donc, dans te but unique de 
rétablir un peu de vérité :

1- U P. V. est rédiKê pour les be- 
soins d’une cause ; il n’est pxs lait 
état de mes déclarations ou. alors, on 
les tronque pour les dénaturer à des
sein. Ainsi, par exemple, l'on ne parle 
pus des efforts que j’ai faits pour ré
tablir l'unilr du P. A., efforts que j'ai 
développés avec preuves à l'appui

T L'on grossit démesurément l'in
cident soulevé par Guillou, qui certes 
:i cru trouver l'occasion d'épancher sa 
Iule. L’on ne «lit pas que j’ai rappelé 
à ce dernier que c’est lui-même qui. 
voulant prendre fa défense des Com
mis (étant, disait-il. plus spécialement 
qualifié), a consenti, au cours d'une 
délégation, à cc que ('Administration 
Centrale fasse un abatement de I.00H 
francs à la base. J'ajoute que Je n'ni 
aucun compte h tenir des ragots que 
Guillou lance sur mon compte; bien 
qu'il ail fait partie du Bureau pendant 
dix moi» — et non deux ans, comme 
on l’érrit — cela ne lui donne aucun 
droit pour dénaturer l'action que j’ai 
conduite «fans l’intérêt général ;

.T II est inexact que M. Sanbès ait 
déclaré que j'étais allé à une réunion, 
aux Sociétés Savantes, accompagné de 
deux surveillants. Je n'ai d’ailleurs 
pas ù nier que j'ai assisté comino 
membre du P. A. à une réunion dont 
je n'avais pas pris l'initiative et à la- 
5udle sont venus deux agents du P.

.; mais je n’avais aucune qualité 
pour les y inviter ni pour les en chas
ser. n’en déplaise à M. Saubès à qm 
j’aurais répondu cc qui précède s'il 
m'avait fait réellement le grief relate:

4* J'ai, selon le mandat que j'avris 
reçu du Bureau de la Section, fait une 
déclaration indiquant que nous res
tions «fans le statu qno, ne voulant 
pas nous lancer dans l'inronnu. sur
tout au inomrnl où ta question du re
lèvement des traitements était en jeu. 
D'ailleurs, nous n'avons aucune rai
son pour quitter notre position ac
tuelle. L’on a oublié de dire que la plu
part des assistants ont émis dr» con
ceptions »e rapprochant des nôtres et 
Je suis certain que s’ils étaient allés 
jusqu'au bout de leur pensée, ils au
raient avoué que notre position et no
tre formation étaient excellentes. Elles 
n'onl qu'un tort, c’est «jue ces Mes
sieurs n'rn soient pas les auteurs ou.- 
tes dirige"uH ;

5" Je n'entrerai pas plus avant dans 
une discussion oiseuse. Je veux néan
moins, avant de terminer, souligner ce 
qu'a de parfaitement ridicule la re
lation du tumulte et de l'indignation 
des assistants ? ? J'ai pu constater 
«implement que loryjue j'ai annoncé 
que ma mission était remplie et de
mandé au Président In permission de 
me retirer pour laisser l'assemblée 
discuter hors de ma présence, tous les 
assistants sc sont levés, déclarant qn'il 
était inutile de continuer puisque je 
m'en allai». Ces messieurs ont donc re
connu tacitement le peu de confiance 
qu’ils ni lâchent à une action qu’ils 
mèneraient en dehors de nous.

6* Je «lis enfin que le Préritfcql de 
séance ne m'a pas paru gfiRiin- 
digné de mon attitude, p u sor
tir de ta réunion il n’a pas suivi les 
gens indignés, mais s’est entretenu 
avec moi dans une conversation inti
me cl amicale qui a certes duré plus 
d une heure.

A quoi bon insister. L'on veut nous 
entraîner sur un terrain de polémique; 
l’on veut briser notre action et jeter le 
désarroi parmi les r.-Mires du P. A. 
Nous ne nous laisserons pas manœu
vrer ; les intrigants qui sont en face 
de nous et qui veulent creuser le fossé 
qui était sur le point de sc combler 
ne nous émeuvent pas. Ils sont trop 
jeunes dans l'administration ou trop 
jeunes dans l’action corporative. On 
peut les faire marcher : nous, nous no 
marcherons pas à l'aveuglette et nou» 
poursuivons ta réalisation de notre» 
programme.

obtenir, pour eux comme pour l'oii^ern- 
blo des autres parsonnels, «1rs rundi- 
lions de travail humaines conimu celles 
qui soûl, d nlllcura, en vigueur dans 
d'autre» p«y». El Neumeyer précise cc 
nu'll n nppris nu cours d’une enquête 
laite récemment, nu point ite vue des 
conditions «te travail des douaniers al- 
lotnands.

il d&lure quo la Fédération est toute 
prêta n appuyer le syndical des eu nui
ra des pénitentiaires dans l'action ù me
ner pour obtenir le plu? vite possible 
une amélioration sensible des condi
tion» de Iravail des agents.

•Atenmcyar fait ensuite 
rouiplel de la question du relèvement 
dos Iraitcmenh * Il monlre P—t fo- rf- 
forls que nous aurons 
aboutir à une solution satisfaisante. 
Nous a\*ons contre nous l'opinion pu
blique qu'il conviendra de redresser en 
ta donjint-nlaal sar la «iiualten diffi
cile qui ouus est faite «*1 eu lui mon
trant que sans notre collaboration ne 
K>nrra(êlre réalisée ta réforme adminis- 

nlive oui s'impose tant pour faire des 
économies «jue pour fimplifior el mo
derniser n«»s rouages administratifs. 
Mais nous avons surtout, comme obs
tacle à une réforme complète «le nos 
traitement-, tes difficultés de fa situa
tion financière. Klles viennent enfin 
d'apparaître au paya sous four vrai jo««r 
d il n'est plus douteux qu'il faudra re
courir ’i dei mesures hardies pour re
dresser comme il convient celle situa
tion

El Neumeyer, avec une documenta
tion bourrée de fait» et de chiffres, dé
montre tout ce qu’il est possible de faire 
on matière financière. Evidemment, 
nous pouvons déjà nous rendre compte 
3uo les profiteurs de tout acabit défen- 
ront farouchement leurs coffres-forts 

el no consentiront pu» facilement les 
sacrifice» qui s'imposeraiunL Aussi il 
faut s'attendre à ce que le» difficultés 
da ta situation llnuncièrr provoquent 
une véritable bataille nationale.

Nnlro plaça dans 1*110 bataille est 
toute marquée ; nous serons ronlre les 
puissances d’argent, contre les forces 
economiques cl financières qui es
saient do dominer les Pi»uv«»it > publics. 
Le sort de toutes nos revendications, el 
plus particulièrement «lo ta réforme 
complète «je nos Irailemcnls. est lié au 
redressement do la situation finan
cière ; notre devoir est donc do profi
ter de toulus les circonstances et no
tamment de l’action électorale pour 
éclairer nos camarade* et l'opinion pu
blique afin que l’issue de fa batailte soit, 
le plus possible, en faveur des travail
leur». CI ppifiudiwmrtds.)

Le Pr/ndCnl, — La parole est h M' 
Fournier, avocat de notre Syndical.

b’tmrnier. — Camarade*, convoqué à 
votre réunion par votre bureau, c’est 
avec plaisir que je suis des vôtres ; 
c’est avec non moins de salis faction que 
je constate que 1rs revendication.'» qui 
viennent d’être ri clairement exposées 
nu sont qun dc< questions aoclalcs.

Je me souviens, il y a do cela 15 ans, 
avec mon ami Neumeynr, ici présent, 
dans nos revendications au soin do ta 
Fédération^ il n'était question quo do 
l'amélioration des traitement».

Je nais, moi qui vous connais bien, 
quo vos traitements bout insiifti*ante, 
vous «-herchex, de noncert avec fa RMé- 
ralion des Syndicats, à les faire mettre 
en rapport avec la coût do ta vie, c’est 
votre droit cl votre devoir.

Mais, cc soir, vos principales préoc
cupations sont tout autre ; ce sont de 
véritables questions sociales qui s«»nl 
posées cl quelle- son (-elles T

•Manque de personnel dans tous vos 
établissements, près de 200 vacances 
d’omptois existent, dites-vous. •• Je ren
tre de Dignc,oii le chef a toutes sortes do 
détenus et même un condamné h mort; 
le Directeur lui a dit p«»ur lo consoler : 
« Dcbrmiillrx-vous ! •

Je constate que c’est un grave i*coblè- 
mr ; que penser «l'une administration 
qui laisse accumuler autant de vacan
ces. alors que. jamais vous n'avex béné
ficié de? repos réguliers et réglemen
taires, en un mot des lois sociales.

Vous déclares en outre que ce man
que de personnel crée l'insicwité dans 
vos *rrriers cl que les populations voi
sines de vo" grands établissements sont 
également dans l'insécurité ; vous d» - 
noneex qu'à Clairvaux, Fontevrauli, 
Poissy. ete..w la personnel est à la merci 
d'nn coup de main do fa part des déte
nus, du fait de la suppression des pos
tes militaires ; vous en ave» saisi vo
tre administration, ta Garde des Sceaux, 
le Ministre «le la Guerre, voire même la 
Président du Conseil ; rien n'étanl 
changé, bien au contraire, la situation 
devient pour vous angoissante, vous 
voulrx rendre publique votre insécurité: 
c'est un scandale, dites-vous ? Oui, c'est 
vrai ; vous voulea dégager voire respon
sabilité. a’est votre devoir.

D'autre part, von» réclamez 1e repo» 
hebdomadaire, la journée de huit heu
res ou ta semaine de 18 heures, c’est 
votre droit strict ; oui, je déclare oue 
c’est votre droit, on ne peut et on nodoit 
pas vous maintenir plus longtemps 
dans celle triste situation, c’est pourquoi 
Ie vous admire cl vous soutiendrai dans 
a lutte uuc vous venez d'ciilrejuvndre.

Vous êtes en syndicat, c’est parfait ; 
vous pouxez beaucoup, si vous savez 
rester unis dans le syndical ; continuez 
l'action entreprise par une campagne 
de presse ou par tout nuire moyen que 
votre Comité jugera nécessaire.

Restez fédérés avec les nuire» Syndi
cats de Fonctionnaires, les uns cl les 
autres, tendez toujours «te plus en plus 
vers un rapprochement avec la classe 
ouvrière.

La lutte est actuellement nettement 
engagée aujourd'hui enlre le Capital cl 
le Travail.

La Haute Finance, avec en qu’elle 
comporte de mcrcantis, exploite lé pays 
ci ses deniers.

L’Etal em n ta merci <lr» exploiteurs, 
des profiteurs, des j«nii*>M*ur.s dont lo 
luxe éclabousse ta misère du pauvre 
monde.

Pénitentiaires, sachez exiger dn l’Elat- 
Pairou votre droit. (Applaudissements 
répétés.)

Lo Président remercie le camarade 
Foucnter cl l’assure que le personnel 
pénitentiaire restera pru fonde ment at
taché au Syndicat.

Sur l’intervention du camarade Im
bert, il fut décidé qu'un comité d'ac
tion serait désigné pour renforcer l'ac
tion du bureau du Syndicat. L'Assem- 



Paire 31JC REVEIL PENITENTIAIRE

co

rédoit

le).

Tribune des Sections

à Chain.
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iHi dans le Persoonel
Grenn

nommé© surveillante

nraumée surveHlantesurveillante A Clermont,
Mercier, MBBfa sn raréfiante

surveillant© à Nancy,
Rorer, n «ri rn.‘ surveillant©

première surveillante A
Bruschi, nommer serre 11 tante A

à Lot». para A la

à Relie lie, |XMt à

surveillant©à Clairvaux, pane a

surveillante A

Mirvrtîtante

F“»«

pawc

IXMM, piumr

la Santé, panse

laivaux, puwc

paaar

AP"**

p.»M

rhrf à
Caen (centrale) Saint
Rvnnra (arrêt). l.vnn (arrêt).

Loos. posa© A la
Dijon, chef A

Béthune. chef

»*ïh. vurvHliant a Poisey, pana* a la

NECROLOGIE ntaay. premier

A Looa. pnw conunla-

A Pote» y. paas© commis-

ber, .Moreau, 
hy, Lasserre

L'Action fédéral© ; Une mien ou point « 
Syndical de loneltonnairaa j Une Iniquité ; 
Le budeet au Sénat } L'Indemnll» aux mo
bilisai.

revendication» 
de Fédération d*-

d(i P A.
Excltirkin

Claire uux, pro- 
(centrale). 
Reim». premier

Mme Vve Gouln, nommée aurvrétlante 
Itou II en»

Mme Grlffault, nommée
Nancy.

Mme Mandon nommée
Rouen.

Mme Rodibou. nommée
Renr.ee.

LES 250 FRANCS

De eentee «a eususê» - Imbert. C>©quu, 
Grenri. Delmas. Lliéridrau.

te secrétaire donne lecture 4 i prrete 
verbal 4* la dernPrv «êaBrr qui rat adopte

du camarade 
unanimité. 
Le Dur'tni.

De l'exploitation 
de la main-d’œuvre pénale

CONSUL 0'ADMINISTRATION dirai. IsudanT* au rattachement «le tout

Ht A in 
rxporé 

«le»

NOTA
L abondance de (natter© noue oblige a 

reporter au a Réveil ■ rtc mal. te© artietcc

: 21
et excusés : 7.
: 3 • Trémtmine. Ma nuées »• ©t

randldal militaire, Commit

CHEFS
Lé© nard I. premier eurvwffiani A Freano. 

chef A îa Roquette.
Abadie, premier survelTIanf A Safnt-Mar- 

tin dc-Ré, rhrf A l^ivaur.
Bonnot, premier surveillant A Alx. chef 

a Montêllmar.
Oteret, commis-greffier A MuDwitue, chef 

A Plnfrmcl.
Marge rit. premier surveillant A Lyon 

carrM), chef A Maurtan.
Paradas, premier mirvciîtant A En s la

bel m. chef A Marvejota
Oarrias4 premier survente rit kui Val 

d'Yêvre, rfcef A Anvillar.
Rossi. premier surveillant A Clairvaux 

chef A Saint-MarceDIn.
Ohamp, corn mis-greffier A Bres?, chef nu 

Tlîur •
F ou ah ©r, premier aurvalTTant A Bclle-Hc.

f> Burcflu.
Réunie A nouveau les 2» et 27 février, 

non» la présidence du camarade Clratry.
11 rat donné connalsaaxK'O de la corrra 

pondnner émanant du siège, ainsi que de 
divers parlementaires.

Pour répondre A l'appel do la Fédéra
tion de* S>mLcaU do ionct.ounaireo, A 
F unanimité, il est décidé qu une souscrip
tion sera ouverte.

L adhésion au Syndicat 
Braconnier est acceptée A

secrétaire, les rô

le» service» pénitentiaire» an même mini»- 
1ère.

nfhpirr déclare que M- Violât 
I quuti lêiiirt soua-cammfMlon, un 
| merveilleux «air Iti réorganisation 
| Ionie» agricoles.
I (uirtou Indique que le personnel
I clamer une medlrurr nourriture pour les

j Rilquex ajoute que le 12 mars, la Irai- 
I nw «oue-commixtlor s’aecsp* r du 
prrannrw'l. il Importe donc, dit-il, de voir

! dès maintenant quel» Hm* le» point» qui 
doivent le plu» peritotiliêrement retenir 
l'attention.

Gad> demande que spécialement, Ton 
• arrêt© aux Mats suivants î meilleur re- 
crulemefit. éducation, répartition et rétri
bution du personnel, application intégral 
d*» loi» x«riale», cette 1hê«'* fut admise et 
les délégué» mandaté» pour la soutenir.

Le Conseil charge Fljchdt de faire îe nê- 
ceslalre pour la propagande en faveur de I 
la ooUBcrlptiwn fédérale. Uni dlrvclrmcnt I 
auprès de* bureaux de section que par I» ] 
■ Réveil ». |

L'ordre du jour étant épuisé, la séance ! 
r»t lovée à 23 h. 3n.

Nos» a vos* ls rsgrel d» |>orUr b la 
cosnaiBBancs do tous nos camarade» lo dê- 
cèa du casiarada < J» rot ton. Js la ar*tkm 
do Riom.

Non» prb>n» la famiU* de es caxosradr 
d'agrérr n«M plu* sympathiques coudo-

Fluhnt présent» : 
chrt. Godet. Gady. 
Chotard, Pény. !-er< 
l^llrinaral. Cari ou F 
Planche*. Leccia. Rnuquin.. Cuiuiull. Gai 
lcdrai

ArthMiofi i le» .alhesam» Cl-âpre» SU 
Srr.dtrat «ont admise» aan.» observations : 

Radcij*», Favre. Hervé. Mme Mon nier, 
Schorr. Baumgartncr. Fratb. Russen». 
Vogt. Sirffrrt. Rug. Yccker. Rieth, Gut- 
gunst. Pur brimer. Ktipper, Fauttcr. Kua- 
»li»r. B *ti>ligt»on. Gainas». Carpentier, R«*- 
sard. Girard, Togtiafli, Chnmblay, Baril- 
Inud, Gourjoti, Blin, l«ccvn>te, Walh, Co
lin, Hthoppcnann. Hsu.'Mgartnrr, Tbi», Fi- 
nv»v, Weldltng. S*lfi. Clémenti B ri noter, 
Ijnntiour, Itaplnat, Ktoln. Gcorg. Reeb. 
Fchoob, Fehenrkrr, Sehcffer, Hans», Hu- 

Porchcron, Coueainrau. Bro- 
Valentln, Picard rt Lascom- 
Holveek. Strffrrt et Runicau i

Il indique ensuite qu’il a pieaculé un 
vtmi. tendant A l'application do la eetnaè 
ao de 4M heur*» pour le p<nonne! et du re
pu» hebdomsdairr ; ce vteu. dlt-ll, fut 
adopté A I"unanimité

Quant nu v<ru qu'il prêqeiitA, denitui- 
rt»n< d'asmrrcr la rétonna pénitentiaire 
par la supprrealou do quelque» maisons 
d'arrêt. Il fui l'objet <Tuns discussion as- 
sei vive, mai» fut néanmoins voté ; Il en

Saint-HiUira
La section do Saint-Hilaire s*e«t réunie 

Ica 23 et 21 janvier, sous la présidence du 
camarade Ch&iry. Après discussion do plu
sieurs quesiKn» locale». A I unanimité, le 
vau suivant est voté :

Que I esprit de la circula 1rs du !•* août 
IfCI, relative rux vrtfle* faites au person
nel des colonie» agricole», soit respecté ri 
appliqué avec justice.

REINTEGRE 
ex-commis greffier, commis 

Châl< n»-rar SaAne.

Par arrêté du 14 avril W25
PREMIERE SURVEILLANTE

Mîlo Balavoint, surveillante A Clermont 
est nommée première surveillante sur 
place.

I n premier acompte du 1£» francs 
sera payé aux fonctionnai rca A purlir 
du 20 avril 1Mb. Que nos camarades ne 
• impatientent pa- trop car ils doivent 
savoir quo, bien souvent, les Péniten
tiaires no son! payé» que bons derniers.

Néaiunois», nous ferons notre posai- 
ble pour qu'en haut lieu, l'on »c hâte 
un peu ; non» demanderons A M. le Di
recteur général de vouloir bien donner 
de» Inclruction» fermes pour que nous 
ne aurons pas loujour» tes éternel» ou
bliés.

Mkjusii, ccmmis-gixfncr A Rouen. $hnf 
A Lecteurs.

Mallet, eommls greffier A Bordeaux. rh*f 
A Caste liane.

Msvlln, commis greffier A Metz. 
Chateaulln.

Halary, premier surveillant A 
Etienne, chef A Trévoux.

Od«y»r commis-greffier A 
chef A Charollea.

Michel, commis-greffier A 
Lurv.

Rivière, commis-greffier A 
A Nogent-le-Rotrou.

Roblet, 
’rfficr A 

DISPONIBILITE SVR DEMANDE
Oros. surveillant A I / »y. 
Ssngeli, surveillant A Colmar.

En raison de mwnbreuss» demandes I 
adresses par 1rs eemaradr». qui pendant I 
leur carrière, se *m»t pour une raison quel
conque. fait mettre en disponibilité, Richrt 
rvt chargé de publier une note au ■ RA- 
vcll ■ pour tes renseigner.

U Conseil décide de se réabonner au 
b Journal officiel • et te» fonda «ont votes.

En rainon du manque d» pertounel qu'il 
y s partout le secrétaire général déclare 
qu'en haut lieu, on ne voudrait pas faire 
de nominations avant que soient réaffectés 
les agente dm établtesements qui doivent 
être supprimé».

Une discussion s’engage sur cotte ques
tion. paix le Conseil décida de dcnmiider 
audicncs au garde de» Sceaux ; sont dési
gné* pour faire partie de cette déiégalton : 
Martel, Rllqucs, Richet. Gady et Chotard.

l.a délégation devra demander : I- A ce 
que lr» vacance» <|%>inptol snient pourvues 
de titnlaire» immédiatement; 2* (applica
tion de» loi» «Sciâtes, repos hebdomadaire 
ri semaine de 4fi heure»; 3* créalkm de 
3ü emploi» pour remplacer les militaires 
A la garde extérivure dre prisons.

Richet insiste pour que te personnel des ! 
étaUiMemrnt» qui doivent être supprimé*. 
•oiL réparti dan» les mabion» ob il fait dé- 
tant, afin que l'vfisrtif reste te même.

Le sec maire général rend compte do» 
travaux de la première »ou»^mtni*»lon, 
qui »’e<ru|«e de la tranaportaUun. il iiMÎte 
q ie, que pour transférer un détenu ou ba
gne. cria coûte «HO fr. ri qu’un» place vide 
dans la bateau, revient A KG fr., c'r-d 
pourquoi dit-il. on rnvtaagn de maintenir 
Ire condamné» en Franco.

GaUtedrat, rralnl qi» te pereonnel en 
uoil vtetlm» ei Godet, que Ire êtablMUe- 
fnrnta actuel» «oient InMrffiSUnte ; Martel 
déclara que l'on envisage l'ouverture de 
ma»»mis centrales fermée» depuis tenir- 
tbmp* — mal» qu'au préalable le» mai- 
«ona centrale» actuelle» puuvret suffire 
)«ri»ditnt l au».

Rtebei tait remarquer wtubleti 11 aérait 
alors néfaste de supprimer un grand éta
bli urinent A la veille d'en ouvrir d autres, 
tl nous faut démontrer te rldirul» do la 
pmpositbu faits per la CsoulMota de» 
Eco nom le v

• llllqucx 41 que l'on S'occupe d» la rteu* 
péralton de» frai» de jurilcc ; de la liberté 
condittonnrile; de rreplnttatton do la main- 
d ouvre pénal» ; 1 F.tal dlt-ll. doit travail
ler pour I Etal el I on <toll ensuite relever

Par arrêté du 14 avril 19®
Mlle Longue*

Rrrinrs
Mlle Marthno,

Rennes
Mme

Renner
Mme

Nanay.
MHe

Dnuîlens.
Mite Treref. nommée serve il ta nfr A Or 

mont.
Mme Bouriange. nommée surveillante A 

Cadillac.
Mlle Proy, nommée surveillante A Ttoril-

Pofaur, surveillant A Putesy, commis- 
grc filer û Potosy.

O»laltr», surveillant A Bar-l«-Duc. coin- 
mis-greffier A Nancy.

Dolreru. eurvrfilant A Saint-Maurice.
commis greffier A Riom (centrale).

Garnier, aurvcIRant A Fontrvrnult. x»m- 
tnls-greffter A Beauvaia.

Barloll,
grvfOrr A

MUTATIONS 
Par arrête du 14 avril ittt 

SURVEILLANTES
•Mme UauKusC, snrvclllanlc A RmJMi. 

passe A Renne».
Mlle Dias, surveillante A DooBom, parw^- 

û Fresnes.
Mme Moequet.

pa*.M* A Frt-sne».
Mlle Loebro», 

passa A Lyon. 
Mme Serpaud. 

Cterrnont, passe A Lyon. 
SURVEILLANTS

■ugéu», surveillant A la Santé, passe au 
Dépôt

Leroy, surveHlant A la Santé, passe au 
Dépôt

tel eu, surveillant 
Conciergerie.

André, surveillant 
Morlaix.

Pestro, surveillant 
N hues.

éeuquot. serve tuant A Clatrvaux, passe 
à Melun.

Lavuau, surveillant A Lyon (arrêt), passe 
Frcsri ’’.
Mouhat surveillant A Sarre guanines, 

pasae A Htoni (arrêt).
Locler», surveillant A F.vroux, 

Clairvaux.
Gwktt. surveillant a Claivanx.

Perpignan.
Brochet, surveillant A 

Riom (centrale).
Raqulllot, surveillant A 

A (’.haîon-xur Saône.
Deshcouf, surveillant A 

à Montbéliard.
Renaud, surveillant A St-omer, passe A 

Bordeaux.
Oanl, survrill. à Aitianr. passe A Potasy.
Lubinoau, surveillant A Ixx*o, passe A 

Versailles (arrêt).
Bonnet, surveillant A Eyaaaa, passe A 8L 

Maurice.
Oharbouillot. surveillant A Loos, passe A 

la Santé.
■aaugondro. mirvcillant A Valenciennes, 

I pasfcr A la Roquette.
Delbo», Burveilani A KysMe, 

Aniaue.
Bonal, surveillant à Aniano. 

Ejrmes
Lteotno, surveillant A Poiasy, 

I Angoulèfne.
0 api ta in» surveillant à Orléans, pare 

I A FontevraulL
Beauxsndr», survol 11 sut A la Hoquette, 

| passe a Rennes 'arrêt). 
Ca»trac, surveillant

I pa&xo A Lorient.
Rivière, surveillant

I passe û Eyx»»a.
Oéraud, surveillant

Sente.
SablayroHaa, surveillant A lx>os. passe 

I la Santé.
Tixker. Burvrillant A Ciaivaux, paaec 

I la Sauté.
Habert, surveillant A ta Sauté, pasec 

I Siiii.t-T.axarc.

PREMIERS SUllVElLLAN i S 
Lacan, surveillant A Saint-Martin de- 

lté, premier surveillant sur plaee.
Morln, chef A Nogmt-le-Rotrou, premier 

surveillant A Amiens.
Garrigu», surveillant A 

surveillant sur place. 
Daboury «orvetliant A 

tnler survrillant A !>«oa 
Ohanlel. Mirvrillant A 

surveillant A Clatrvaux.
COMMIS GREFFIERS

N «al, surveillant A Caen, cuinm ta-gref
fier A Rouen.

Laltair», surveillant A AngouUms. corn 
mi»-greffier A Bordeaux.

Rausch, candidat militaire, 
greffier A Mets.

François, candidat militaire.
grvtiter A Dijon (roirrctton).

Bruyère, aurveillanl A Lues.
greffier A Béthune.

K) h. 30.
Pour !» Bureau.

Fontevrasvlt
Procès-vert»*! de la réunion <tn 10 mars 

1WT,
T^* proeès-vortaJ de la dernière réunion 

est adopté après uns TégAra répliqae du 
camarade Poalalion.

Lecture de la correspondance émanant 
des enou-groupe» et du alè^e oncial, cette 
lecture no donne lien A aucun romœm- 
talre.

Les camarade» Pontlc, BeuudaC et Fon- 
geray sont ndmi» A l'unanimité dans le 
syndicat.

Pute <|v.lqwa camarades Moooçefd la 
liberté que prend un ronfactionnaire, li
berté qui frise de tré* pré* rirwdcnce. D**s 
cumaradM décident dr laisser T'affaira du 
21 février, mata prennent ta réeoluyop qu» 
la première fols que parvêfte chcwi se ■»- 
nouvelfera. fis sauront se défendra nwH- 
gré Ira menaces faites.

Le camirrado D an laine lit la circulaire 
de ta Fédération nationale des fonction
nai r os, le cninnrade Trimoutet la cotnmen* 
tant fait revivra ru quelques mnb Ta W- 
tunffon faite pendant les quatre auoôoa du 
Bine national, de sinistre mémoire, rt fait 
un appel pour que chacun verse «on obole ; 
« Car. dlt-ll, j’espère que na* un de vous 
n’aaplre A ravnlr de» mauvais Jours, cm 
vos meilleure militante él 
sans merci, et qui, malgré
brutale dont Ils furent l'objet, n'ont erra fi 
dr relever la tête ca mil Hanta conerirnto 
d'avoir fait leur devoir rt qui najovrrnnri 
par leur attachement sincère A In r«—u 
rnmmnnr font l'orgueil et la forer dn Syn
dicat ».

Lrn ramortira dane un élan Macère <Meè- 
dc-nt de vrreer etmnni 3 frwœs pour la 
cauae élerfrrale

Pu ta Ira « amaradra sont mto an eoorant 
par le camarade Trimmilrt de la Mtuutton 
lamentable du camarade Raffairit, aprtei 
un exposé détaillé de ce qui a été fait, tes 
camarades votent Tordre du jour suivant 2

«Les camarade» de la 1O section rêuiits 
dans leur local habituel, te 10 mare tæ5. 
aprèa avoir . entendu leur aerrêtalrn 
émus de la Situation lamentable du CB- 
marudo RaffaOlt font appel à ta bianmil- 
iitnca du directeur général pour que ta 
pension de ce camarade «oit liquidée le 
pins tôt possible.

lua séance commencée A 10 lu 10 est levé©

LE BUBMD»
Eynw

Procès vertMN dra séances des 25 M 2Ô 
ninrx 1925 :

Préside o r 2 Altomandou.
Présents
Malades
Abaunts 

Grabotte.
La séance est ouverte A 8 heures du «otr. 

I4 «rrré'airv donne lecture dn prex-êa-vsr- 
bal qui est adopté A l'unanimité. T-rcture 
est faite dé la corrrspondanc du siège so
cial et dra parlementaire» du departement.

I.»» secrétaire souhaite au non» d» toun 
la bienvenue au camarade Moto», sincérn 
militant, nouvellement arrivé A ta lecüou.

Ire membre» de la »ccUon approuvent 
)• versement do fi francs pour l'action fé
dérale

l.n aeclion n décidé d’adresser ras féll« 
rit allons au Conaell pour tes congés an
nuels de 22 jour» qu'il a obtenu en notre 
faveur. Mali proteste énergiquement pour 
les b jours quo noua perdons, compensant 
les heures supplémentaires que nous lai- 
sons pendant le service d'été, si l'on ns 
nous applique pa« la circulaire du 21 juin 
WG, L'action engagée en vu© de l’applica
tion de cette circulaire continue

Après un espoeé du camarade Hlrlk U, 
concernant la vie chère. Il a été décidé 
d'appuyer de toutes nos forera l'aeUon du 
siège social, en vue d'obtenir la base dra

I trattements «te début a (1.000 fr.
L'assemblée continu© sa discussion pac 

quelques causerie» sur le service, notam- 
I ment sur 1rs nr>*trs fixés et sur les rrven- 
I dirikltens lornJra.

L'ordre du jour étant épuisé, la Bénites 
I est levée A U) beurra.

Jjmai» jo n’ai considéré la question 
de la médaille |»énitcnliairc comme 
une revendication do premier ordre.

11 y a évidemment des améliora lion s 
matérielles et morale» plus urgente». Je 
reconnais cependant que b eau coup de 
nos vieux camarades, dans l'attente 
d'autre» progrès, ont le devoir de s'en 
occuper et je Ira engage à 4c faire. Cer
tes, dc|>uis quri«|ues années le nombre 
de fv» distinctions u été sensiblement 
augmenté et son attribution plu» ra
tionnelle; malgré cria, nous somme * 
encore bien loin de quelque chose de 
juste et la première promotion des 
vieux retraités le prouve surabon
damment pour quo noire syndicat 

I s’en occupe à son tour d'une manière 
assez previcnle afin de ne plus voir de 
tains et Jovuux serviteurs s’en aller en 
retraite »an* avoir obtenu l'unique in
signe de l'a dm inis Ira lion.

Et puis il faut aussi admettre qu’il 
y a des élément* nouveaux qui mili
tent en faveur d’une modification ur
gente pour l'attribution de cette mé
daille. si l’on veut bien entendre en 
faire, bénéficier la majeure partie du 
personnel, rt notre udminislrntiim lo 
comprendra sans peine, parce que des 
instructions antérieures indiquent aux 
administrations locales d© ne propo
ser le» agents pour cette distinction 
æ’A 25 ans de service. Or. en vertu 

ta dernière loi des pensions, h 25 
ans de service tous 1rs agent» peuvent 
et devront prut-élrr demain, faire va
loir leurs droits à la retraite. O qui 
fera que In proposition, dans un grand 
nombre de ras. rotneidern avec lr dé
part.

Vous me direz qu'ils pourront être 
décorés en retraite; non. après c’est 
trop tard, le rôle, de ta médaille rsl 
termine. Ce n’est qu'une chose pos
thume. 11 faut pour qu'cite est une va
leur morale, qu’elle soit obtenue en 
activité de service. Pour atteindre ce 
résultat, deux solutions inr mrai»sent 
indispensables ; I* Hnacription sur 
un tableau destiné à cet effet de lotis 
les agents atteignant leur vingtième 
année de service; 2* une augmenta
tion du nombre de médailles dont le 
coût ne déséquilibrera pris notre bud
get. mata il permettra de donner sa
tisfaction à une calégoçjc de bons ser
viteurs.

Regaault, surveillai»! A Clatrvaux. paras 
A Fresnc»

Boutangtr, survcdlaut A < JiAlona sur- 
Man»r. passe A Fresnes.

Vallet, survtUlaat a Chatleville. passe 
A Riom (arrêt).

PH*slm, survnllAiU A lx»ra (centrale). 
pa«*.« A Ixmm (cellulaire).

Garmsr, surveillant A Loos (central©), 
pnss© A Ixxm (eellalaire).

Abbeville, pas»©

Caen
Réunion de la section de Gaeo, le tl 

mars «23, salle Lange vin, raus la pré- 
•ol-ree du ramara<te RoMn. secrétaire.

Assisté «les camarades l-e H^tfliif «L 
Jeanne, secrétaire général d© ta Fédéra
tion d. partrtnentaie du Calvados.

L© secrétaire d^claro ta séauca ouverte 
4 8 h. ». En termes émus i! dit quH a fait 
apj»el aux camarades i>vndiqué» M noa 
syndiiptes) A «*ul fin de réveiller les irxlib 
férvnts, car dlt-ll. H y en a parmi noua, 
Il faut qtir rve indt^êrvfi*» «tortairt «te l'rar 
torpeur. Ils doivent revenir grossir nus 
rangs. •

Il rapelle ra qu'était la seetten 41 y a 
di- an», et fait remarquer qu'elki était 
nns des premières de France, parce «pra A 
ce moment l'union étal: parfaite.

Ix» serrélaire fuit appel A fm>s les p<x>- 
•vnd’Ç’tos et le* ênvlfr A venir grosBtr 
1rs rang» de la section •

e. t j’ffrt dlt-ll J'ai fnvfté ira ramaradra 
M Railiif et Jeanne qui «nri d** vrais syn
dicalistes rt de bons militant», lis vont 
pouvoir vous dire Ira avantage»* obtenu» 
tiar notre syndicat, et ^r qu'il nous res- 
o encore à faire.
Le parole est au rADiamdè 1x*halllif.
O camarade, en termes très éloquents, 

fait renaftr© la vie synchcnln, il fait élegr 
dr nos ni 11 i tante, fait ressortir ce qu’était 
noire situation avant la 11 mal 1(>24.

Il parle lon^venirut de la Fédération 
des fcm»rdonna 1res. des militante qui sont 
à h* tête de» groupements, qui sacrifient 
tait rvpc»« sans «nmptrr pour In eollaeti- 
vifé. |] fait remarquer que In plupart do 
ces camarades était capable» d© tenir 
une autre situation. Us rnrtl négligée pour 
pour lutter pour le bien-être de Imis» nous 
«Ira.ms donc prêter notre concoure sans 
rien négliger.

Il termine son éloquent die cour» très 
applaudi par tou* les camarades en fai
sant appel A l'union dans le syndicat La. 
parole rat au camarade Jeanne qui *att 
remarquer qu'a près les bonnes paroles 
dd camarade Ex* Baillif 11 n'a rien A dira 
A part quélquer* petite» 
qu i! présents au sujet 
’ps rtc mont ale.

I^c camarade Robin, 
inrreie.

I~a r ave rat >iri<A

La Conseil d'admini*tratkNi. S'est réuni 
ta 3 msr» IV'.*'» A 1*11 h Ari. sous lu préside»»- 
ce du c.iriiarndr Lnlleinafid

Martel, Ihlqurx, Ri* 
Colonna, Gaillard.

r, Plntilê, Chaînon. 
, Carton IL. Iu»rillc,

L- personnel de no* prison» ic fait 
I aujourd’hui une idée très exacte de» d< - 
voire d« M charge el n'a pour accomplir 
8.1 Utehe nul besoin des consoils des 
■ fermiers généreux • de l'Administra- 
boa pénitentiaire.

travail étant l'agent le plus actif de 
m<raiisalinn. le personne! en ces temps 
difficiles serai! a même de préconiser

1 dlieurtuàes miüaliws, en ce qui cuucer- 
!)•• le relèvement moral des détenus qui 
lui sont «xmfiés.

Pour atteindre ce but, il ne s'agit pas 
d« faire exécuter aux détenus un travail 
de bêle de somme. Non. tl faudrait, au
tant que faire se peut, occtqier reux-ci 
selon leurs aptauJe», mais encore fau
drait-il que l'Etat fa»«e lui-méme exploi
ter les travaux en régie.

En attendant, il faut que le travail soit 
rémunéré en proportion de ce qu’il vaut, 
pour être exécute avec goût cl intelli
gence.

Parmi les industries pratiquées don» , 
les pri»ons départementales, certaines, 
comme celles-ci par exemple :

Triage rt dêcnrlicage de vieux chif
fons non désinfecté» ;

Raccommodage do sac» A charbon ; |
Nettoyages de vieux cuir» ;
Tressage de corde* en rotin, '

n auraient jamais dû être introduites | 
dan» les prison». A ce sujet je me por- 
mrllrai de signifier que notre dévoué se
crétaire général s vu lui aussi se prati
quer l’exjploitation de la première et cbi 
la drrnièro de ces industrie» dans do 
grandes prison» du ci ntre. '

B n vu comme moi des détenus occu
pés A ces travaux, couvert» de vermine; 
il a vu, et pour cause, des agente obligés 
de niuiugcr do vêtements deux fois par 
jour pour éviter de porter chez eux tes 
Cmes de maladies 1rs plus répugnac-

Je n'en dirai pas davantage, mais 
cela seul suffit A démontrer que. si lo I 
travail est un facteur moral exception- 
nel, il faut s'attendre h un résultat abso
lument négatif lorsqu'il s'agit des indus
trie* citas» plus hatiL

Ceci posé, nous en reviendrons A la 
rémunération du travail. |

Nous voyons dans certaine» prisons 
des détenus travaillant à la journée pour 
un salaire d© 1 fr. & 1.70 ou I Hü. D'a
bord, et pour commencer, la système de 
rémunération A la journée ne devrait 

être empfoyd quo pour Ira travaux non ta
ri fable» en série; on outre, un bon ou
vrier ne peut par ce procédé sa distin
guer d'un paresseux ; ce n'est dnne pas 
Sac ce moyen que Ton peut stimuler les I

DOFfies.
Le travail d’une journée moyenu© do 

prisonnier vaudrait au dehors de 10 A 
12 fr. La confectionnaire réalise d<»nc un 
bénéfice considérable sur ta travail de» 
détenus ; il va sans dire <me la différen
ce entre le prix de journée payé et celui 
dn rapport n'est j»«« totalement encaissé 
par celui-ci, lequel sans aucune espèce 
de do ut-j doit accorder tin© large gratifi
cation A l'entrepreneur général fl!

N'y aurnil-il donc pas lieu, pour met
tre un terme A un pareil état «le choses 
do dresser pour « haquo Industrie el pour 
toute ta France un tarif uniforme oui 
lai»*eraU aux détenus aprés retenue des 
dixiéme", une moyenne do 2 fr. 50 A 3 
Iranr» par journée de travail (pécule dis
ponible cl réserva compris) ?

11 va sam» dire qu’en co qui < oncerne 
le service générât, la même révision 
pourrail être faite sans difficulté. Ce» 

I différente» questions nourrni< ul être 
I promptement solutionnées en aitand inl 
Iqur I El/it prenne l'initiative de rérupèn r 
I lo» mülton» qu’il abasdotBOc si g* ner< 

sèment A no» fermiers généraux.
Vn SvrrciUiinl-chef.

la sec!Ion de P'jissy, s'étant 
prenoacéa aux bultettaa »oervte pour l'ex* 
cltisien d© Miche Ion, le Coiiseil en prcn*1 
acte.

U «ecr/uir© gi n/ral donne cafinsisMn* 
rr de la correspondance, une Ictère de 
Guillou confirmant sa démi«Moh -le mem
bre du Conseil «l'administration.

Dr Pbablxnirg. oû In section demande au 
Conseil «l'intervenir pour l'obtention des 
blllrte A demi-tarif sur le» chemina de fer 
rt ta ra|>p<*l du service militaire (temps lé
gal). pour I avancement de traitement des 
camarades Abscien».

Pe Nme», cri le tccliun signal© ta situa
tion du ramuraite Pourrir»©, de 1s Maison 
d'arrêt, mslad© de» suites de blessures 
contractées dans l'excrcic» «I© sa fonction 
et qui •© trouve sans traitement, bien 
qu'ayant 15 uns dn service « ei deux en
tants A sa charge.

D'un© protestation du camarade Patron, 
'de Freine», qui considère connu© Irrégu
lière l'élection d'un membre du bureau de i 
la section, A un deuxième tour de scnitin. | 

Aprte «pieiquSS espl tant Ions de Godet.
t©tt© requête c»t écartée

De Marseille, au sujet dm élrrltons du 
bureau. Martel. Richrt, fourntasmt au 
Conseil quelques renseignements rt Gady 
prérenire que pour refaire l'entente dans 
r©tte section. U serait nécessaire d indl- 
«pter qu'il faut que I» bureau soit consti- 
t • n t- naoriid * b • -v. .-t dM B>ta I 
Pn-rr.- ; ta ronnell dêrfd© qu'une réponse 
en e© sens sera faite.

Da Poissy, G al II rd rat, nu nom de In sec
tion. déclare qne lorsque les agent» «ont 
da service do mul. ils font 41 hourra de 
présence sur 48. «*n <>u<rr. dit-il, te perwon- 
nal fait complètement défaut dan» les pri
son» «lr Versailte». te servir* »'©n trouve 
très surchargé et I© personnel dan» l'insé
curité

Martel dit qn nn© nouvelle intervention 
aura lieu auprès du Directenr général

DMiqMMmr, où la ærilon demande A | 
ce ad'ftddihterventlon ©oit faite en faveur | 
«ta Renaud pour l'y taire réintégrer, il est 
décidé do faire une nouvelle démarche.

D»- Mnreeille, ofi le bureau signale que 
Ira rlaxsra g© 1D?I n© sont toujours pas 
pâtre» aux ayant» droit.

Du Crédit Lyonnais, qui fait connaître 
£U reste dan© cette banque, ta samm© de

fr. M. I
Un ordre du jour fédérai, porté A ta con- 

naissance du Conseil, sera inséré au ■ Rê-

Phafsaourg
La section de Pha’sbourg. réunie le 

février, sous la présidence du camarade I 
Schoppmann. u adopté Ira vernx suivants : I 

!• IMconipIc, pour l'avancement de trftl- I 
teincnt du personnel ulsActen-lorrnin. du I 
servir© militaire legal, « fTcrtud pur celui- | 
ci dan» 1rs rang» do l'armé© niteinanrfo, I 
©n verto du traité de Francfort ;

2" Concernant te* promotion», A !» suit© I 
d© concours, du por»onn©l de surveillance I 
du cadra alsacien-lorraln ;

3* Couceriuint une réduction de 50 p. 100 
sur les billet» do chemins de fer.

La section a définitivement constitué I 
son bureau. Sont élus : |

Schoppmnnn. secrétaire; Waltl. adjoint . I 
ItatHngartncr. trésorier ; Thl». adjoint.

Lf Bureau.
bennes

Stance du 1925 I
I-ra mênit<ra de la section syndicale du I 

personnel do surveillance pénitentiaire de I 
Renne» a© «mt réunis dans leur local habl- 
toel, boum la prteidenc© du r«mar»dr Ho- 
cbc. tM'crctairr. |

Le secrétalrp donne lecture du compte I 
rendu de la dernière séance, qui est I 
adopte. !

La aeciétauv annonce l'adbdaion de trois I 
nouveaux camarade» qui viennent uroMir 
les rangs de la section syndicale, et les en I 
féUcRe ; H espèr. que cet exemple sera 
suivL

Lo NWlairc donne ensuite lecture de I 
ta correspondance et fait part dy résultat I 
niitgnifique concernant tes élcrliona dos | 
«iéléguéa au Conseil «le» discipline, ainsi I 
que de ta Commission de réforme. Il faft I 
part rawl du résultat acquis, grAc© A la [ 
ténacité de notr© Conseil d'administration, I 
drr 22 jour» d© congé Tous Ira nrembrr» 
présente apptaudtaeenL

Le camarade MeJgncy. trésorier d© la sec
tion, demande de vouloir bien désigner 
des membres pour contrôler la caisse. U 
arrUon lui fait confiance, et les membres 
présente le félicitent du dévouement qu'il 
api»orto A sa fonction, et A I nnanHnité ap- I 
prouve sra comptes.

Le aerrétaire. sur Intervention de plu- I 
sicura comaradra surveillante, reçoit man- I 
dat d'intervenir auprès de M le Directeur, I 
au sujet d'une surveillante faisant les fonc- I 
tiens de première, qui n'a pas su roteon | 
d'être, et qui est exemptée du ©ervice de I 
wurvciUancc «T atelier et de «ante, cela I 
malgré plusieurs Intervention» cl démar- I 
dira.

Le secrétaire fait connaître aussi ta pê- | 
nuria du personnel A la Maison «-arrêt de I 
Rennes, qui de co fait c»t toujours privé I 
«lu ropoe hebdomadaire depuis avril 11)24. I 
ni oi'i la plupart du ictn|is un seul et uni- j 
que agent usaurt* ta surveillance et a ta I 
1 raponsabtlité d'uns population détenue I 
exagéré©, et prie le Conseil d'administra- I 
lion d'intervenir auprès do In Dlre-,'nn I 
afin que cesse cet état de choses. |

PluMlcur» camarades interviennent auiai I 
mi sujrt de In sitnatkm qui est faite au I 
personne! do l'arrêt, ainsi que dea brima- I 
dra qu'lia Fubissont do la pari du gérant I 
de l'entreprise. OUa situation est irriolé- I 
rabk, disant-ite. eL nous nomme» écœurés | 
de© faite rt grades d© ce Monsieur, qui ne 
manque pas une occasion pour noua nar- I 
guer. rt qui fait tout pour ni «tire entrava I 
A notre service. Co Monsieur w croît tout I 
p«*rmi» rt veut être le maître.

atanc© est levée A 22 heures.
LE SECRETAIRE.

Enslahslm
La soettan «l'Eusisheim a rat réunis la 5 

mars 1025 dans une salle de l'hétrl de la I 
couronne, aous la présidence du camarade I 
Ludacscher. Tous te** membre© «ont pré 
sente, exceptés I© camarade Hubsod. do I 
aervleo d© nulL |

. Après lecture et adoption du procès- r- 
1 bid «In In dernière séancu ou pn>cAda A 
( l'élection du bureau, les bulletins do Col- 
» mar étant arrivés.

Sent élus :
| Secrétaire : Ludaercher ;

Kecrêtairo adjoint : Clémente (Colmar) ;
Trésorier : Bosch ;
Trésorier adjoint • Boutin ;
Il e»t décidé ensuite do faire d© nuu 

I v«ile© dssuarches pour enfin o* l»nir un© 
| Indeuiuilé de résidence.

D'après quelques camarade» te r> »eau 
I «I* Aisne© ©1 de Lorrain© aurait accordé dos 
I réduction» de tarif A diverses catégorie» 
I de fonctionnaires et le secrétaire rat
I chargé de prendre de» renseigne mente
II plus précis ©t de faire les demandas pour 
I I© personnel pénitentiaire au ras où ces 
| bruits seront confirmés.

On adopte ensuite diverses résolution» 
| (inccrnant I© servie© local ©t et» partira 

lier te servira d© nuit et le secrétaire w»t 
chargé da se mettre en relation avec l'au
torité local© pour me tire ces quratlon» au

commis- I point.
I fin raéêpnre A 11 heures.

Le Burrasiu
Hoquette

Lee camarades d© la section, réunis le 
F» mars, constatent avec regret que, mal
gré 1a circulaire rappelée dans I© • Ré
veil », au èujet dra portes fixe», aucune 
notifie a*I<mi r 'rat annnrlé© dans lewr

Rsjrtet. sert illent A
B->u logi ie- su r- M or.

Bornsrg. surveillant 
Amtens.

Ducruu, survelltent 
Lyon (arrêt).

QirarS, aorvaillanl A Rouen, pas»© 
Lyon (arrêt).

Uae njodificaiioa qui t’impose „ c^:Vu,;rve,,,u‘‘ â '“o”‘
Dalverny, aurveillont A Ctairvau*. passe 

A Nimra (contrait).
Marri, surveillant ù Draguignan, para© 

A Alx.
Bijo©, surveillant A Ctahetia, praae A 

ù Chalufi-sur-HaAnc.
Magne, survrillnnl u Reims (arrêt). (muf© 

Chalon-eur Saône.
Recrue, surveillant A Verdun, paase A 

ilinni (centrale).
Salera, surveillant A Caen 

passe A Riom (centrale).
Saurai. wrveilliM.t a >*• auge (einpha sup

primé), para? nu .Man* (emploi créé).
Damas surveillant A l'oiMy, pans© A 

Itloui (cq^trale^.
Jourdan, surveillant A Riom (centrait), 

passe A Psfssy
CHEFS

Toinsau, chef A Renne* (arrêt), pas»© A 
Bfoto.

Tester, chef A Châh nulin. passe A Per- 
rigueus.

RouMarie, chef A Aix 
béry.

Arx©ns, chef A Argentan, passe a Ren
ne» (arrêt).

Msurin. chef A Privas, pans© ù Aix.
Houro, chef 4 Castel ta ne. passe A Car- 

camionne. .
Duerocq, chef au Blanc, passe A Cler

mont. •
Le Boulier, chef A Anrante, passe A Ar- 

grulan.
Digna», chef A Lectourc. para© A Privas.
Debrisnn© chef A Grenoble, passa à Bar- 

Ib-Doc.
Barraud, chef A Trévoux, pusse A MA- 

•con.
Jullisn, Chef à Ch n ml Ira, para© A Gre

noble.
PREMIERS SUHVEILLVNTS

Rolland, premier surveillant au Val- 
d Yèvre. passe A Itellelle

F or ©st, prem. surveillant u Nancy, pusse 
û Loos (centrale).

Renaud, prem. surveillant A Ctaivnux, 
passe A Nancy.

COMMIS GREFFIERS
L©j©un©, commis-greffier A Aix, para A 

Brest
Serpaud, comm.-grelf., A Clermont, passe 

A l-yon (arrêt).
Colomer, cotnm.-greff. A Mme», passe A 

Toulouse.
Ferlai, camm.-grnlf. A Montpellier (ar- 

rêt), para© A Evase*
Gtooeil©», eomm.'graff. A Nîmes (centra

te). pnsso à B elle-Ile-
Tourments, oommia-greff. A ltenuvnl% 

passe A Melun (centrale).
Rfaitord, commis-greffier A Rfosn, f«m- 

Irale), passe A Nîmes (central©).
Gros commrs-greffier A Nlmoa arrêt, 

para© A Nîmes (centrale).
Bruguarolte«. commis-greffier à 

ble, passe A Nfmes (arrêt).
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Association Syndicale et Mutuelle 

a PercoRMl péateatiaàe de Tunisie

La «ertfon de la fiant® l'art réuru® 11 
30 mars, A JO h. 30. sou» U président® du 
acéré taire.

Après avoir discuté quelque» queslton»

nu ira Ira gro 4*n*ra!« ®dhé 
Féaterutton nattonalr dre fonc- 
é talent rept èsentéa. C«U rêu-

L'Administration pénitentiaire dr Tiinl- 
Me at, dit-il. embryonnaire pour no pas 
dire inexistante.

L'orgxnfsatfon et Je fonctlonnemenl dro 
tervtere pénitenUalre» tunisien» tel* qu*U®

Le Conseil adresse se» pta? viysg féüd- • existent actuelles .-al appellent de grades

rrnot. Apre* 
de renvoyer

Le 0 mare drmter. la Section de Cons
tantin* a procédé à J'élection do oon bu
reau pour l'année J!tf5, qui se trouve cône- 
titué romm® suit • Arnaud Fernand. se
crétaire ; Cayrol Marc, secrétaire adjoint; 
Arnaud Henri, trésorier ; Camllléri Char-

boit rétablie la 
rongé» anneel» 
en IX'I ont re
nient droit sue 
cliaque sort ton

Tbivàh nécirrO 
r*B DB* OOVaiBM IYMW«**I

l.'nprtrciet dr U Bourse d« Otna»»r«e 
8 nair. hepriæur

M. roe JJ-itexu Farts «JM

Conaeil d administration d j 4 avril I9Ü5 
Présent* : Frtgoslnl, secrétaire général. 

| SainroDé. scoretaire adjoint ; .Mariant. tr.'- 
I sorler général ; Siico, trésorier adjoint , 
| Braucaléoni, Ramotittou, Amara et Molia 
I mrd Salah. membre*.

Absents excusés : P «Hat. Cala*
Le sec ré taire général fait l'historique 

I de la Commision part tain*, qui va frac
tionner très prochainement en Tunisie, rn 
vue de fixer definitivement le statut des 
fonctioortalres

la réglrmenratirn français* sera la bu
se do ses dtacuaelon», il demande en défl- 
■rttve l'application intégral® dm lois fran- 

' çaieeuL
Pour permettre & la Coflfffifoatoa de tai

re de la b<-nnr be»«<nr. il eugagr !r Comi
té A préparer un cahier de revendication*, 
afin que le délégué du grmprm-nt ne au 
trouve pas au dépourvu, devant la Com 
mission préparatoire de travail

Il importe donc de s® toettr. è l'œuvre, 
îl brbste cnmrlte & grand* traits le ta- 

blrau saisissant des réforme* A apporter 
A Isdimmstration pénitentiaire de Tuni-

DIVEBS
Le «ecréUiro général (ait conn^Hre qui! 

a écrit à DUquer. b Martel et a Richet, 
afin d Mro renseigné sur co qui a été fak 
on France concernant : Ie I tpf>il-ati<« de 
la loi d'amnistie au ptraonne. ; 3* le paie
ment de I mdecunlté de togrmrnt aux Ioik- 
tionnaireo et agent* mol I ■•» ; 3* I attri
but* on do la Médaille pénitentiaire aux di
rect Ors.

Il n'a | a* reçu de repasse de B riqtvr et 
de RiclieL beui Martel a ré|*jndu. mal* no 
doune pas les renseignements demandés, 
que RRliet. dlt-tl doit envoyer. •

Ces questions ne seront pas perdues do 
me.

Le tetrilau» f«*era(g 
FltlGOFINI.

trauon. il restera désormais membre par
ticipant de notre syndicat.

Cette bote soirée se termina par quel- 
ques choqumnent* de verres, et la séance 
prit fin à 23 h. 30.

Maraeillo
La* membres du Syndicat des Services 

Péniu ntialros de la section dn Marseille 
se sont réuni* dans leur lor.d habituel, le 
h avril læ5. à B h. 30 du soir, sou» la pré- 
sldonce du camarade Dary.

U secrétaire constate avec regret qu'il 
y a encore bt aucoup de cant.vrade» qui se 
déeinUreasrnt les réunion*, donne ketufb 
du proebo-varba! de la précédente séance 
qui rat adopté.

Les camvrnd.-* membre* du bureau 
sotant GbwaneiU, secrétaire, et Ma ri a ni. 
trésorier de service, étant absente, l aaorm- 
blée décide que le compte rendu de la 
ciimniiMK'-i de- contrôle mta donné à la 
prochaine séance en vue de permettre A 
ceo derniers de donner quelques rcnsel- 
gnornent* an sujet de la caisae de la sec
tion.

la secrétaire passe ensuite A la lecture 
do la correpondaoce ; 1rs • amaradoa du 
an un-groupe d'Aix ne plaignent de n'ètre 
pa* très favorisés pour le* repos et de 
n'avoir obtenu qu'une moyenne de quatre 
repos hebdomadaire* du 1* janvier au 31 
mnr«

Ceux de Graaaa qui dcptiiaqiM Ique temps, 
ont de* individus dangereux, ont vu le 
nombre des rondes du srrvica de -nuit 
porté de 3 à 5. Ces deux sous-gmupr* 
prient le burvau d'intervenir auprès de M.

Mrbeuse ?
N<> i* dirons notre humble svl* dans un 

p-. <hxin num-’m.
Lt ttcvélaire $én4ral:

FRKXJKINT.

La sartion <k Lyon s cet réunnle le 23 
mars, -on* la présidence du raumrnde 
SangirraL Apres lecture du prorès-vorlal 
qui est adpoté et de la correspondance, le 

retaârc donne connaissance des rap
porta transmis : le premier ayant trait au 
rétablissement de l'indemnité aaxordée an
térieurement par le département, a été 
adressé nu Conseil général; l'autre au Cnn- 
oeii d administration ndamant la nomi
nation do agents qui manquent et F aug
mentation de Veffectif d'au moins 3 agent*

Un vœu prop<«é par PaoU et GuldiceUi. 
tervfnnt à porter de 22 b T» jour* le congé 
des «arveillanta originaires de la Corso, 
est adopté

la section léclame qur 
facilité de cumuler deux 
et demande que ceux qui 
eu lé leur congé pour W-s 
37 jours et demande que 
émetlc un vœu dans le même sens

Le Atireau.

. ADHESIONS
Sont ndmia couuae •membre» partld- 

punlM les ramamdes : T a vers lluoul. rotn- 
mii A Uran. inscrit sou» le n* W7. et Ro
drigue! José, nurvrillnnt A Midi bel-Abbés, 
inscrit sous le n* Mlq WM.

Ce» - «mande* auront A payer les cedé- 
Mtliqus mensuelles. A compter du P* jan
vier ISCj. et celles de décès, A compter du 
1* avril 1»

L as*emblee désigna une délégation qui 
pr*ænteru les doléance».de ce* camara
de* et eu même tempn quelques autres 
quretiona seront soumises A M. le Direc
teur.

Ix) cama ade Sourjoue ayant manifesté 
l'inlrntinn de réintégrer le syndicat, la si
tuation sera étudiée et une decision »er* 
priM» A la prochaine séance.

Avant do lever U ateni«. rassemblée fé 
licite le nouveau bureau ®l cornue que 
celuici fera tout M>n devoir.

L'ordre du joue étant épuisé, la •éan< a 
est levée à 10 h. 30. -

il nous ret pénible pour diverses rai
sons. je val* m« permettre de vous en dire 
les rfine:faits.

Depuis de longue* année* <|éjé. que voua 
étléx notre chef, voua n'avrx Jamais co»ar 
d’être pour votre» personnel, juste et bien
veillant. vous avex eu toujours vous faire 
obéir et respecter, sans awir recours A a 
maniéré forte. A In manière brutale, tl 
cria pour le plu* grand bien dr toua. Pen
dant votre longue carrière, vous arex eu 
A solutionner bien des cas d'infraction h 
la discipline, vous 1rs ares réglée «an* 
nuire au gagne-pain de celai qui en élalt 
l’otfjet ; von* n'éfirs |»a* un chef comme 
il y en a encore actuellement, qui se ran
gent du côté du plus fort pour mieux as
souvir leur ha lue personnelle, cetn. votre 
ron«clet*re *" F aura R pidnt persni*

Vous étire Fcrmerui dm potins, comme il 
y en a dans toutes les admintotrattoos. 
voue étiex enfin FennrtnJ de tout es qui 
pouvait porter préjtrdlcc an ben ordre et A 
la diaciphne. A cotte saine discipline que 
vous lègues A votre successeur.

Cette discipline. Monsieur le surveillant- 
chef, vou* ns Tari. » pas forgée A coups 
dr porte-phune* en écrasant et les uns et 
les autres, vou» J'avies forgée par 
votre fermeté et surtout par votre lacL 
par ca vrai tact que beaucoup de 
chefs nr counal*«enI pas, voua pnmédics 
les qualité* qu'un chef juste doit avoir. 
Aussi, c’est pour cas raisons et pour .«ni 
d'autres, que nous avons tenu A vous In
viter. ee snlv. pour vou* dire ce que no* 
t œur* pensent de voua

MooMeur le survclilan’- cbct, tous allsx j

gestion de Lyon
Hêtf/tioN du 21 meu ISC5

Le départ d'un chrf
Puisque c’est A l'occasion de votre dé 

part quo nous sommes réunis Ici ce noir, 
je vxrrdrai* au nom de mes collègues xt 
au mien, vous dire combien m départ nous

Lr srcrrtairr général signale qu' » nou
veau* décès étant survenus parmi le* mem
bres du groupemtiU Ce «net <eux lr* ca- 
mnradm : Defendini. ds Setlf*; Chastcl 
Bug., de Biràadem: Bah y. de Ixuibm, et 
Volant Ellennr, «urvrillant eofttre-majtrs 
rn retraite. Le L<uisril sdrmae
(Iniéancm les plu* sincère* aux famiBm 
Je* disparus.

xwun «tatutaire de 1-OÜO 
été envoyé aux ayanls-drriL

SECOURS STATUTAIRE
lx> secréta ire générai fait car. naître qu'il 

a éU saisi des désirs de plusieurs cUM- 
tiulm qui tiendraient * voir augmenter le 
taux du eeevurs statutaire <ie <l« cè* sans 
relèvement du taax dm ootiaatiens, ai la 
«iluatiun de la Caime la 
discuaaion. Je Conseil déci
cette question pour étude A la prochaine 
■wmblw générale.

DON

UUan* aux nouveaux élu* et compte mr 
leur entier dévoue ment pour asaarrr U 
bonne marche de la Serti un. .
Art 3 de le loi de Finearn du X |» 

M «-xretaire gênerai donne un aper
çu des disfMnitions volées par la Chambre 
dm députes en vue de modifier Fsiticle 3 
de la loi de Finance* du Xjnln 1923. Tou
tefois, ce» dlspœdtion* n'ayant pas encor» 
été cKAmlnôcs pur le H. uiit. 1» Conseil esti
me qu il serait prématuré d’en faire état 
dès A présent. Dès qu'elles auront été vo
tée* definitivement, elles «eront portées à 
la counaimance du perwnnri.

COTISATIONS

Au sujet de certain» incidents de forme 
«oulrvés à l’ocr*Mon du versement de» co- 
t tant ions par le» camarade* Isolés (sur- 
veillanta chefs <i annexe par rxrmiée), le 
C- A. prie ce» camarade* de faire parvenir 
au trésorier de leur section sumitôt qu’ils 
en sont Informés le montant d** rotisn- 
llon* de déré* et dan* 1m premier» jours 
d* janvier et de Juillet, les cotisations 
mensuel 1rs du *emrwtrr b venir.

Une dhcuvdon s’engage au sujet d» 
remploi des f<N>d* qui seront recueillis A 
la snite de l’appel d* U Fédération des 
fonctionnairo». Aliphat fait connaître que 
la souscription ne donne pas h Alger. Les 
agents ayant lu sur un procès-verbal d» 
l'U. G. F A , que la Fédération dns fonc
tionnaires ne M»utKiit p*« no» Intérêts 
parce «pi'aii ne lui fait pas parvenir d’ar
gent. se sont abstenu* de souserir*. Ali- 
phat propose de remettre le* fonde re
cueilli» h l’U. G. F. A. que soutient nos in
térêt* hnrnêdiata et qui »* chargera de 
faire parvenir h la Fédération des fnne- 
llnnnaire* une cotisation d'en«emhle.

Cette proposition est adoptée A l’imanl- 
mité. Les fond» reçut niis par le* sertb*ua 
seront néanmoins renlralisé* anlr» le* 
tnaln* du ramarad< Dupuis, trésorier ge
neral qui en fera 1s remise b VU. G. F. A.

ASSEMBLEE GENERALE DE 1WT.

accrétaire geu*rai ftftl compte que 
M. Galby. entrepreneur, membre hono
raire de l'AmociaDon loi 
pmir la CbImm mutuelle.

Le Conseil adr!■**« . su
persocuMl. se* plu* vif* remerciement* ou 
généreux doDidetir

SECTION DE CONSTANTINE

d honneur, son tribut d» r**- 
profundo raconnaHaanec Vous 
dit «nu'. M la Directeur, com- 
étieg louché d« la spontanéité

L« /lu»eau.
Section d* Ttvouar»

Notre sympathique directeur M Roc, de 
lu Maison centrale qui. <«*tnine chacun le 
fuvit, vtont d'ê'ra promu h la l>gton d’hon- 
lien avait été l’objet de 11 part <h tout 
»• u p*.. - muai. d*utœ gim»de tiuudfreiaUmi 
«le sympathie. Il a voulu b unn tour niant- 
taster *a profonde gratitude A loua s 
callègue* Réuni* dans un» grand* sal's 
aménagée A cet- effet. M. Roc qui offrait 
un vtn dTiO’inror. voulu Mes» lui-même 
présider A cette cbarnunt* reunkuu

Après avoir soohnilA U bienvenue » 
tou-s il donna la parole uu sacrétnlra de 
la Mellon syndirale. Gbcnals sa leva et 
trêa éloquemment, a'ndrcsaa A son Dlrco- 
lour en ccs termes :

Mon h leur le Directeur,
L'autre soir, M le contrôleur vous a dit 

en des termes forts émouvants combien 
tout le personnel de la Maison centrale de 
Tlmuars était heureux do vous apporter 
avec toutes k» félicitation» a l'occasion 
do votre promotion a la haute dlgnffé d® 
la Légion

vous manifester scs sentiments.
Il est vrai, en ffK. que rétincrllè dont 

parlait M le contrôleur avec une réelle 
assurance, a rejailli Luit entiers sur ce 
personnel subalterne qui voua vénère. 
C'est pourquoi 1® personnel d» surveillance 
qui vous est en lieras» ont dévoué, m’a-fait 
l'honneur d® me désigner pour venir vous 
manifester le* sculiment» d'admiration et 
d’affection qu'il éprouve pour votre per
sonne. Ce personnel ne peut pas oublier 
quo voua avex toujours Mé le précurseur 
de celte Justice A laqueHs nou» «mi appe
lons tou* les jours pour la défense des 
humbles dont non* samnitv*.

Mou* savons tou», que depuis que vous 
êtes A la Maison central® ds Ttiouare, vous 
•i avex pas de défendre RM intérêts 
de tout votre taieul el «le unit votre nrtir.

Votre œuvre rot be’lc. M le Dlrorteor, 
poire affecUoti est féconde, v«vi avis sont 
précieux, l’administrai loti supérieure a cer
tainement compris la puœaane® de» réé
lis® H nos qu'il y avait ch sa vous, et an- 
Jaurd’hui vous en avex la juste récom
pense.

Monsieur le Directeur, nous vous prions 
encor® une fois d’agréer non félicIluHons 
qui. quoique modestes, n'en sont pna moins 
sincères.

Cnmnrndr® du P. A. et cuinaradee du 
P. F., levons nus verres en l'hunneur do 
notre sympathique nouveau <léc<»ré et bu- 
.v«>ns A »u santé.

lu* justice a fait aon œuvre.
M. Hoc. visiblement ému. rrmrrela de 

tout soa cœur le peroosinrj qui, par la voix 
de Chenal s. venait de lui faire « ntendre 
d<-s paroles aussi é!ngiq**»r«. L’a «aura «J® 
sou bahitticll® bien vaillance el «1® tout son 
dévouement. Il termina rn lovant son 
verre A U sauté d® tocs ®t des familles 
(dro biavoa édiitiranll. U soirée »® con
tinua avec entrain par «le» chansons et 
monologues, arrooés par du bon vin 
Poitou.

Pour l.i aeetton f
L’e reeréfutre.

Cite va la
Section tfs Haguenau

La arction dè ifnguenaii »’r*| réunir 
aiêga aocial n Cnlè <lo la Victoiro », la 
tnar*.

Tous les membres, sauf trois, excusés, 
étaient pré «enta.

E ctare faite du pr<»c< «-verbal de la réu
nion précédente, ta routrnu en a été ap
prouvé sans diacuanoa

Deux questions 
J’crdr® du r*ur :

!• Suppression 
de Haguanau Le 
et ra.l ic-. de

l^i section l est réuni» le 31 mur», sou* 
la présidence de non Mocrétoir», Coodrrc,

Après avoir adopté le procès verbal de 
ta dernière séance, I» secrétaire donne 
kefuro d® ta correspondance, dont un® 
l« ttro du camarade Guéri ni «î'Avtgn<wi, 
traitant au snjet de In médaille péniten
tiaire. et d progrt» à l'aotlon ; l'aessni- 
bire lui adre»»r »e* félicitât Ions.

Eu* ni te 1® secrétaire rend compte de 
la réunion tenue Je îfi mars, rn vue de la 
fonnxlio» d une section frdèrvde par dé 
partement 
retd* A la 
t tonnai rr«
nion avait pour but d» fixer le montant de 
ta. cotisation par adhérent» et par «a

Il a été décidé de porter A l’ordre 
jour du Congrès de juin <pw tou» 
fonctionnaires perçoivent F indemnité 
déplaMment. soit jxjur changement 
nvancernt-nL

lœ secrétaire Couderc rend cou., '3 <F«- 
irinent du fonclionn<wn»nt de la Commis
sion departementalo do réforme de* pen
sions. réunie le 25 mare nu siège de la 
Préfecture, où elle a émis non avt* pour 
deux mise* A la retraite, il dit qua res 
iQtninisaions paraixsam très bien fonction- 
n<*r, il dcmontr» tas avantage» que le per- 
oonnel peut obtenir.

1! rend rompt» <hj montant de ta *ous- 
cription fédéral® (vrroeruent de 125 franc* 
pour le départern'fit) 

lecture es: donnée 
locale*, *oumi*ûs par 
leur

Aucune sati*fort ion
le» questions 1rs plu» imfXlantofl, soit 
pour le maintien de* roœlr* :uur le »er- 
vire de nnii, au mur de ronde, et la rep- 
prcAaion des poste* Uxes (etc ).

Une discussion »>t>g»gr, oè plusieurs 
«omarades font remarquer <T*c depuis 
quelque temps le pmwmnel c*t surchargé 
<lc service, au sujet de ta création d*un 
service d* piquet le matin as*uré par les 
agents de garde d® nuit dans les dortoir*

lx caznaradu Béraud fait remarquer 
<juc pour la question Je* portas A trois 
hh.Is dan* les ntrtler*. on n* peut pa«*er 
trot» mots dan» l’alelier dr* fiiets. qui ne 
rnnttant qu.i des tuberculeux, dont la ma
ladie est très cuniagtaase. et où l'on peut 
mm «eulraMUl se contaminer »oiu«A«ne. 
mai» encore contaminer au famille. Cet 
atelier est inonfflaamroetrt pourvu de dA- 
•Infrctant. et 1e peu qui lai est attribué 
est dv mauvais® qualité. Soutenu dans *a 
proposition par les camamdes Boudigtion, 
Corl»rosn*. Réal, ri te secrétaire, rassem
blée décide de demander que ce service 
ainsi que relui de la salle <te discipline 
snirnt nsMiré» par les agents de relève, el 
M rati*faction n'est pas accordée, l'ssrnm- 
Idôc donne, mandat A ton bureau d'en réfé
rer A qui de droit, n scuta fin de lairo abou
tir ce» légctiniea r» vrndicaUun*

Le D»rraa. Réunion du Conseil d'administration ds 
avril l'Zfû
Etalent présent» : Bmnetaan. secrétaire 

general ; Aliphat. 1* secrétaire adjoint. 
Prospen. 2* secrétaire adjoint; Taillant, 
trésorier adjoint; Lr Roux. Fraisier, ihan- 
curdinl, Catuta, Biaacu, I*ou. Ttxio, mem
bre*

Absent* excusés ; Grasset, Torrent, Lou- 
vlêre. Dupuis, Gfüy.

Assistaleot rn .Mitre A la séance les ca- 
m irad*» : Augusti, GiacinU, Pvaao et 
Lforens.

lui seanc» est ouverte A 9 heures.

PMay
Iji «ection de Poimy a tenu *a réunion 

liatutiMih- «aile de la mairie.
I-i séance est ouverte sou ta prf «i tan.- 

du eecrétaire Gailledrai. le procès-verbal 
de la dernière réunion e»t adopta A 1 •una
nimité ; I® camarade Moreau par lettre 
rerurrete, pi«ur te secoue» qui lut tut versé 
par la section.

Guérin d< mamie la parole. U donna des 
explications concernant 1» p»*«e du ’r!*t* 
Benereid. aur le* misère» qu'il a fait et 
tenter de faire et indique À rassemblé» 
harte l'action mrnér par te »ecrét»lre 
contre tes . roeédrs do cet individu, qui. 
grâce A cette action v»»ul d être placée r<i 
retraite d’offter. ce n’est IA que justice.

Guérin |iropo*e d» voter nn ordre du 
jour de eu n ha ne o su secrétaire, l'assurant 
(Ml mAmr temps que ta Mellon te suivra 
dans toute» ses démarches. Cette rrmtten 
est votée par urclamaUon

Gailk-drat, remercie tous se* camarade*, 
fl déclare qu'ils peuvent compter sur lui 
en tout «t pour tout, mais ajoote-td]. Il 
importe que tous vous soyez prêts A l'ac
tion dans le syiMiical. luraqu un. réunion 
se tiendra A Pan», il faut que tou» Ira dts- 
pcxiiblrK soient p 
tair» général dort 
|c cornr»4e von* et vau» remercie.

La séanc» est levé® A 20 h. 45.
LE DLREAC

Association Syidicils it Muiutllt
du Personnel Pêniteitim d'Ilgirit

éventuelle d® la culonte 
secrétalr® <taiu*® lecture 
la supplique-adressé® A 

tou* lc> parlementaim du département, 
alliai «jue des rêpocnroa obtenues ju*qu'A 
ce |uur. Il cal décidé qu'une copte de la dffo 
MippiiqSi* art ail adraaaée. A titre «locu- 
mentatre, au Conseil d'adminurtraUMi A 
Paris .

g» Par dépêche du 12 mnr», l'ndmtnls- 
truDun supérieur® u pAui<uu*é Im auppres- 
aion roiuièdlaic, A la rolouie d* Hagirenau. 
«Je tout® ccasiou <te main-d'œuvre pupillai
re et animale, au peraouuei de l'établisse- 
ment, par suite «l'oéur coarfs/é*.

aoct.nn couaultdr. « «I décidée A | rê- 
*«*nb r d»-* pnrt*-»Untia,n éinrrg.q«M*a omtre 
cette masure, au nom du personnel de aur- 
vclllauc» A qui ne peuvent, en aucun cas. 
être imputé» las abus signalas. EUe donr» 
tou» pouvoirs au secrétaire pour le» pré
senter.

dur uar question posée par un awrirt-rw 
de la accUoa sur 1* utilité du servie® d» 
nuit supplémentaire lia pose aux surveil
lante depuis le 16 décembre rei. en rai
son «te l'arrivée A Hagtirauiu de» pupilles 
de Saint lier nard (un qub trière surveU- 
liLt (uudie «tan» I établi«romeut Uuitaa 
Ice nuit»}. >1 est décidé qu'une délégation i 
ae présenterait au Directeur pour lui expo
ser ta situation rt lui demander la sup 
praasiuri du dit service .

En outre le» agoni* avant fait leur a®r- 
vlce militaire ©n France, éntettent le vœu 
que le Syndicat veuille bien Intervenir 
pour qu enfin ils obtiennent le reclasse 
inrrit auquel ils ont droit

élabG.» metn Pour mclU« fin A ceUc la
cune. un referr- •--m Kumii A 1a *igito- 
turr d» chacun rot prqpoaê

Séanca du M mars — Après avoir pm 
coeinaissance du referendum, les adhérent® 
août aurprre que quatre r<dteguca •'oppo
sent aux changements des ; p -.1 
ceux-ci. figurent |«m deux principaux menu 
bras du bureau : le accrêtixir® Leroy l 
T ad joint Planté. La mauvais® attitude do 
CCI deux cullégu* fut jugé® d’autant plu» 
aévèrrment, que leur dé m tes ton du bureau 
s'imposait

Séance du 31 mar» — La section proS«le 
au vote en vue du remplacement des por
tes vacante du bureau ; furent uoa.méa A 
la majorité absolue : le camarade Dur- 
trecq comme secrétaire, et te camarade 
Bmnet comm adjoint ; ce» «termera »,art 
acceptés, remercièrent rtixiMNimnMnt 
leurs eollèguro d© la confiance qu'lis vou
laient bien leur aecoeder.

En fin d*» Mance, le trsromr Claquln t 
•M chaude ailoeatton au sujet de la pro
pagande électA^-te ; après avoir fait, ue 
nouveau, appel A la tamne volonté de cha- 
run ; quelque» camarades jusquc-lA insou
ciante. firent un gwta généreux rn laveur 
de In eouacTtption.

iH/edMi kr*k. aceotnpa»?né dra auteur» 
de* prkqxwlllon* peur ira soutenir.

Apres avoir entendu iro nomhreasro cri
tiques concernant la nouvelle rép«u1ittoa 
de» posicc pour te changement du trimes
tre. s’élève contre te mode employé par 
l'adinintetraUon locale, pour appliquer ta 
circulaire dn 31 mars 1520, rappelé© le 4 
septembre 1524.

La aeetton n© saurait admettre, que Fan 
appelle roulement, nn agent du 3* étage 
d un» division, passant au 3* éloge d'un» 
autre division. afn»l qu'un agent du re®- 
de-chaussée d'une disI*ton, pincé au roi- 
dc-rhauq»êe d'un® autre division.

Ce procédé est d autant plu» regretta
ble qu’il nuit A la bonne ratchte qui de
vrait exister entre camarades, tout rn nui
sant A 1m bonne marche du service ; mi se
rait tenté de croira que l'admltitstraUœi 
focale rhrrchc ainsi à diviser la person
nel. pour régner

Elle n® saurait admettre que car tait «a 
agents »unU pur l'administration, considé
rés ccanme indispensables, alors que d'au
tres sont pris pour bten peu de ehoae.

Elle juge lrradrni-»*tble que tous Ira 
ogents ayant pessés lr rnérue examen, u© 
concourent pa- chacun leur tour nu même 
servir® et s'élève contre r® prtgMé, tout 
rn rt clanuint un meilleur • traitement, 
charte indispensable d un meilleur recru
tement.

Lr Conseil examine envuito 1» qurataui 
de la fixation de la date de FaasemMêe gé
nérale annuelle.

E« niK-e d* ta réuM'H* d* la C >cnmiè- 
sion de» économie» qui siège *n perrna- 
nenrr. la question se pose de savoir *1 
l*aRe*-niblre générai» doit avoir Heu nvanl 
ou après ta session <fos délégation* finan
cière!.

Lé secrétaire général r*tlme qu'il vaut 
mJrnx In faire Apre», afin do pouvoir en 
ruêm* temps discuter le* proposition» qui 
auront été retenues par le* »—«mtiléi» al 
grnennee.

lefxmril »r rouge A cette rnaistr- de 
voir et déride, en raison des dreon■t in
tes spéciales, d» retarder la date de l a» 
Muiblee qui est tare aux ;5.JK et T? juin 
IVZk

L'éîecUoo de» délégués aura lieu te 23 
mal prochain.

L'ordre du jeur riant épuisé, la séance 
| rat levé» à M) h. 30.
I Le F* Scrrétœre (id/otnt :

Signé : ALIPHAT.
Le Srcrflaire yfnfral :

I MUTATIONS ET NOMINATIONS

Gérémy Hélène, surveillante ordinaire A 
I Ifougie. passe à I umbêae.
' Scs m pi ni Pascal, surveillant ordinal- 
I nair» a IfougK, passe a LarnhèM1.
I Brccy Etienne, mjrvelllant ordinaire à
I Alger, pas** A Rrrruuughia

Kendr* Sèbustira. •uneUlant ordinal»» 
A Oran, panse A Birtadent

lire net Alexandre, surveillant ordinai
re, A M»*caru. passe a Jraa.

I FredJ ZadtMin Kin»>n, surveillant ordi
naire. A Brrkairm. pM»® A Bougie.

Orsini Antoine, surveillant ordinaire. A 
ftallé* I Ablié*. pa»M A Alger.

KunU Ernest, surveillant ordinaire, è 
Mascara, passe A Rirkadrtn.

Latil Henri, su n ri liant ordinaire, à Ber* 
rnuaghia. jaus* à Mascara.

Noèl Charles. *urvetllant ordinaire, A 
«Hialma. pisse A Brrrouaghia.

Franchi Je.ui, candidat militaire, 
mê A Guelma.

Quilro Louis, candidat militaire, 
mé à Bougie.

Grazlettl Antoine, candidat 
nommé A Hatna.

Coll Matlüeu. candidat civil.
Mascara.

Ciebsttl Janvier, candidat 
nommé A S ldi-bel-Abbés.

Autour d«* rtterme» 
Ls» réterms» psnitentialr»» 
Mafn-d’omvre perlt»nluiir»

Lue Cununi»M<»«i dite de • Réforme» 
Tunisienne» ■ est actuel le mont rcume u 
Pari» et »c propose d'apporter de gran
de-* mvdig aiivti* à nos adminittratijo». 
Pour ce, elle fait appel aux |*rm«rm 
le* plu» autorisé**», aux eomprtcacc» ;«• 
uneu c document ère

Poui.juoi ne lui expose non»-nous pa* 
qualqgeo ooggeoUcMi» * Car aaB *«*rvlaa» 
p«*ftttetè|airr» «ouffrru*. ega.rtueut A® 
«.urique eu.ukju<i d organisation, maigre 
Ira effort» faits pur nos chefs pour y re
médier.

Jiropa’A re jnar, co n a guère •» en 
tirer un b«n parti, et erla »u drtrtinem 
dr l’Etat d ab<d ou S «rtetê, du fwVson- 
nai eusmte. «t «nf*n du détenu .«• tidanr.

Qu » fait la Tunisie josqa A présent d» 
m*» c.*nd*n;i>c« de droit commun

l'ne hiMin® parie a été confite aux 
truln* iT.lIgérM ri est aller graa fr le» c<- 
fertil» des Etabhssecucnte P. ultra lia Ire s 
de notre cuisine, qui n ubile pa» de four
nir cliiurne triîiM strc û 1 Etal tmdsten «'» 
fartur * nourritur© et <1 entretien, ht 
qu’il soit permis de dire qœ îr» 
cuimnia- im de ta Prirou ci%de «I» 
Tunis, qui saut rbargt» d» vérifier tesar- 
Utuda de ces te et lires, afi sont roochés 
plusieurs cMitolhe» dû noms, ou Mfi Mr- 
nées ds détention a addi*innMB|aMp 
Uers, préféreraient établir dMxfrfiiiir* 4» 
travail et voir les caroube» tunteM-uèe*. 
en d aieursn! tans I» pay». < uatnouer A 
la |*rospérité gMterak par le travail lo- 
dirtru«emenf organisé de la p<-pnlaiton 
détenue

Ira autres romtanuié*. retenus dans Ira 
l.tabliiw iuente de la Régence, non! mis 
A te di»pes|tlon* de» Mimi niât rat Ions, des 
rmniiripai)tés. de« »uciêté* minière», de» 
riplitllulkm* agricoles, de* Société* do 
bJrnfaiMnçe, de» nnrticullrr», rte., mn- 
tre dr® • ilaire* dértarirr», où FEtat a* 
rérupîre pa* *eu'«mrm Ira trah de noue- 
rttur», d» couche^ et 4» médtcamewU. 
q i'il est obligé d'awurer. el qnl suffit h 
peine A s ponn-tefon nrr rn tabac rt quel, 
qur* virrrd supplémentaires Je détenu <pri 
sort ensuite dr prison presque ns.

Mai* es qui don surtout retenir nntra 
attention dan» Fcrganlwittan de ce» der
niers chantier», c'est le défaut «te •m- 
vr il lance. Aucun agrerf pénitentiaire r'r 
rat dêtaclir, ! équipe y est confiée A On 
ouvrier Indigène que le» détenu* ont »o»»- 
vrnf remnu en prtwm Am*t Ira reglrmer»* 
if prarert p"* Hre rropretd». car 1* mr- 
Irdl.- qu’exerce l'admrniriratfon, «jnand d 
rq pr**MWe. n'*at qu i’fo*aJre. Ce» eoa- 
damne* Jouissent donc d’une .thette pare 
llrllo quelquefois, mal* trop souvent U» 
talc.

Ainsi rhoeun de m»u* *o rappelle le» 
violentas camprigne* de prr«*e d’il y a 
quelque» année» «nr llfiaéruritê, «v qui 
amena le Gouvernement A »spprimrr les 
chantiers agricoles.

Dra eprtpe. piitère* qui * évadai»M« 
terrorisant te» eampagne», osrouvtaraut 
une ranrone. commettant de nmivsaux 
délit» On a vu de re» repris de Ju*tire, rn 
cours d'eirauttoa d* peine, monter an 
nié! de cocagne A rhccasion du II juil
let. »c rendant isolément au marché et y 
acheter <Ie* œuf» (-«ur • Madotne * raro- 
rrdant rrénernrnt *ur la numtorn de tour 
patron, obtenir facilement et »ouv»nt de* 
permission* pour se rendre cher ru*, tel* 
même qui. en cour» de sa dêtrnlfon, ©ri 
devenu père.

Cri étal dr rimer* raiisa sntrn tant 
d'autre*4 torts, un pselmtai* moral au 
personnel pénitentiaire, qui, ayant A 
cœur de remplir la mi*»ioa que la anrléte 
lui a confié.-, éprouve une révolte de 
cnrer benre de constater que «on métier 
est ainsi sabrt/-

— ■ Et le» gardien* de prison qnr fanL 
ils ?» » Ah 1 il rat frato te péartentirr

Section d'Angoulam»

Réunion .ju 3 avril 1325. — l.a *riua-c. 
préside® par le secrétaire Dr*ourt»e, r»t 
ouxerte A 20 b. lù. Aussitôt après la cor
respondance. Jecturo ©*t donnée d’une cir
culaire revue de la Fddérutlun uatfonèto 
de» fonctionnaire*. Au aujrt du manqua 
très prononcé du repo» hebdomadaire, un 
entretien ÿenguga ^n VU® de trouver !•* 
moyens d'y parer. Au < «Mira de cette dis* 
curoiun. ta secrétaire engage 1rs assis
tant* A faire preuve do confiance ub.-o- 
lue en la sagcsac des autorité* h-n>tes qui, 
»r|on lui, ne manqueront pa* d» prendre 
foutra jiréc.kution* utiles a seule fin qu© 
tout lo pcroouncl Jotiiss© régulièrement de 
•on repos tabdonadalro. Ifour sn part, 
1» survelllant-ehof, présent A la réunion, a 
promis do taire tout co qui serait ©n son 
laïuvolr pour que personne no »oh lé*- 
« n rc qui toncb® ce g< nr» d» repos, mais | 
il a toutefois fait remarquer que beau
coup de en» imprévu» {aimaient surgir I 
nu cours de l'annde, rt modifier sensible-1 
ment la Jouissance régulière du repo« | 
bebdmuadairc II est enfin déridé qu'une I 
d. légation se rendra auprès «le M le Di | 
rrrte’ir. pour faire a(*pr| A 
laiirr habituelle rt le prier de vouloir 
bien, *1 possible, examiner les 
A prendre pvttr permettre Ifobtrotton ré
gulière du rongé hcbdianndnirc. la «rcré- 
lafr®, rn quelque pu rot *, tout én parlant 
dm droit* acquis au porsonnel, demande 
u toua les camajadcs do ne pus oublier 
m même temps les devoir" qu'il* ont A 
remplir, rt en pa-"nrrt II 1rs exhorte A 
faire un service irré|>rocèi»bJ». A obscr- 
vrr A ta lettre la discipline qui ©al lmpo*«àr 
A notre corporation, rtc..., aeul moyen, dtt- 
II, pour noos pmtirv. te cas échéant, 
de taire aboutir te* petite* revendications 
que nous avons A formuler.

L'a «semblée d eide ensuite de prendre 
acte de la déclaration faite A *< dernier© | 
réunion, par I» Crm»ail d'administration, 
as* c® qui loucbo ta remUgrution d®» di- 
ititaionnùru et de» radiés. toutefois» en| 

ngageant A examiner te pin» ailenU-1 
wn». nt f.^ee.hle ta plupart ds ère cas, la I 
»e« txui fart t<»utee rreerve® en u qui rn» I 
cerne certain» ras de radiation. A Força- | 
ai m dr ta mise a la retraite, toute récente, I 
du «leux ramarodo Cnpbar. le bureau lui I 
adrr*M? se* complüurnl» et lut souhaite I 
une longu© «t beurra*® retraite, el m | 
preuve de Fattocbri/ient de tou* les gsnè 
rades pour c® vieux militant, le secrétaire, 
nn nom de la «edl<m. lui remet un® belle 
canne offerte par ses compagnon» de mi 
aère.

Captar. très touché, remercie sincère 
ment 1« camarade* do leur cadeau, e< 
tout en munir .t la joie qu'il éprouve. 
■Ifirm» Que, quoique quittant ladminAs-

nous quitter, lorsque I rtatairerment dla I 
paraîtra A votre vue, jetex. je vou» prie. I 
un dernier regard vrv» ceux qur voua lai* 
»rx fi 1> bra<»gtje si rude, c® regard vous 
sera rendu et pour vous 1® refaire, nous 
nous servirons «te la devis© d«* vieux v» 
térans, qui ret celle «te n'oublier jamais

El vou». Monsieur I» survcUlant-e.-grcf- 
fier, vous, au caractère si «foux autant que 
serviable, vous au»*l, vou» méritez une 
parti® dy no* remerciements, acceptel les 
car 11* partent du fond «te itoa rœnra

Monsieur le nirvrlllant-clief. Monsieur 
1® aurvcillant-c.-greffier, au nom de me» 
collègues rt au mien, je vou» souhaite que 
vou» putssiex Jouir longtemps de eett® re
traite si bien gagné®, rècompcn®® de tant 
de souci* et <fo dar.grr». qu® mra ardente» 
paroles vous fassent oublier dans votre vi» 
pataibte. te mauvaK sang qur voit» vous 
Mes fait parfois, ®n défendant notre 
cause.

A ceux qui vous sont cher» et A vuus- 
mfaner. Je vous dit : soyex heureux L-

te Bureau.
•Marna

Le® membre* «le la srcUoii de Rtom se 
sont réuni» le 25 mars dans leur local ha
bituel, XMi» la préaidouca du secrétoire 
qut fait cofinance les démarche» faites pnr 
le bureau, auprès d» l'administration lo
cale

En c© qui concerne le» hourra <lr râpas, 
1© jtrrsonffel a satisfaction, dès mainte
nant, A ta Maison contrule du Rtom ; un 
roulement de» heures dr repas fonctionne 
A la satisfaction dr loua

L«etar® est faite d une lettre du ramn- 
rade Richet, en réponse A ur» proteste- 
Uoii du secrétaire, concernant le» frai» «!• 
voyage de* camarades qui passent nu Con
seil de dtacipluw

l>r recréuure inaitrirnl «a prnatratation 
nu nom des serviteurs, lumnètes de pro
vince, qu'un accident du vnki peut nœo 
nor devant leurs juges.

Désormais In plupart ne pourront s© 
présenter rt pour cause, tous les camara
de» présent» approuvent le secrétaire rt 
s'étonnent que cette question si importante 
ait paru naturelle aux rnmaradra de Pa
ria

Le camarade Vignaud, d© Rium, arrêt, 
constate qu’on ne fait rien pour améliorer 
le tort du personnel de* Maison» d'arrêt, 
î-ucturr est faite d'un rapport qu'il a rédi
gé, ce rapport étant reconnu exart. la sec
tion «iormr mandai au Conseil «te faire 
fout son possible auprès de, l'administra- 
lion centrale pnur que nn» camarades de» 
Maisofi* d'arrêt profitent dre mêmes avan
tages que te Personne! des grands otabli»- 
sementa Lr werMnlre donne lecture du 
procè«-v'‘rb.»l d«' *• novembre, ou la sec
tion proteste éga .j®|it contre leur servi- 
ce. Ce paMuige du procès-vrrbn’ n'a pas 
paru au ■ Réveil ■-

Le camarade îtargfacon rot rulmto dan* 
te groupfanenL

La section aprouvr la soupscriptiaii d» 
ta Fédération et lèva In séance aux cri* 
de : vive le Syndicat

Ix- secrétaire.

c-riliqura, rn c» *rn» que n 
presque li»rr* A nous-aifanrs.

Le p*rs<iO<l j<ta»rnUalre tu s t»ira «un 
e» ae* fondions «lan* de* csodRirthi rxtrê- 
mrrnrnt prèpidicnible» fi la bunue «uécu- 
lion dra «crviers interteur* axml qs fi ta 
sfirrté publique, et qu»* d autr» |mrl, les 
Intérêt* 4» es personnel se trouvent Insuf- 
tlsAnuncnt garantia

L'Admlnlrirallun péaMenltalr® «te la 
Tnm»U dnlt être repris» A la bara et *in-l 
comprise t

!• La créstlaci d'un ,er*«anri adaufil*- 
trslif (comi»osé comme en . rance), < liargé 
daasurer dan* lœ d>fler»ni« établi**»- 
ment» te* »ervice* de direction et «t’admi
nistrai ton ;

3* Le recruten^U de ee personnel A sa 
création parmi les egents dra admiaistra-

miIic par veie de cx:^un existant j»our 
l'enqikil de commis du servie» |énrtra- 
tialre tunisien ;

3' La réorganisation de- rhantirro exté- 
rtafir* de détenus an TUBisi», par l'apjJ -

Lu discussion a'eugag» sur re» r*form«iA. 
Lr atcrétalrt glfUni attlg» parttru . ■ 
ment J Attention du Comité, sur la rfauga- 
BKbon «lu «vatême «1< dlrecltou d adun- 
mstralion, luiUiimnrnt Mir le rrcnitc- 
■tenl d» c» psraMfii. Il «npere qg au® 
solution definitive talervtendra dans e® 
sens» for* de 1a discussion en < ummiaeton 
paritaire.

Il ripi» » tri1 brièvement 1* rforcatii- 
sa*ma d«s tbatihsra, tm.ri * r® sujet qut U 
qu< » criUquas, |irérisc sur Fêlai aettrrl 
«les travaux qui ne répondrai pas «ux ni- 
gei»crs du servi r.

Il Inform? le Comité «pi'il s'éb tidrap'as 
tongucBH*nt A la prochaine rninum.

L'«*4«lr© du tur étant ér utoé. a t* »

rstnarad®»

L'on roaiprendr» forilrmenf qu’il rto 
décourageant d'entendre do pareils pro
pos. surtout pour lea vieux agent*, mfiris 
par rexpéricnce.
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